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Se faire voir

Pour éviter que les participants ne se deman-
dent toute la soirée qui sont ces hurluberlus 
affublés de gants et sacs plastiques qui leur 
piquent leur gobelet sitôt terminé, prévoyez un 
stand visible à l’entrée de l’événement. Il vous 
permettra de présenter votre association et son 
action, mais aussi d’expliquer l’intérêt du tri à des 
individus non encore possédés par le diable de 
la fête. Profitez-en pour signaler l’emplacement 
des poubelles et rappeler (brièvement) les ma-
tériaux à distinguer : verre dans les poubelles 
blanches, emballages dans les jaunes, déchets 
organiques dans les containers à compost, etc. 
Tout au long de l’événement, les bénévoles de-
vront se balader un peu partout pour ramasser 
les détritus abandonnés sur le sol, parler aux 
participants et répondre aux éventuelles ques-
tions. Si l’événement comporte des stands, 
voire des tentes dans le cas d’un camping de 
festival, cette action peut prendre la forme d’un 
porte-à-porte au cours duquel les bénévoles 
iront caser deux trois mots à chacun pour l’inci-
ter à prêter main-forte à l’opération. 

Trier

Laissez quelques bénévoles à côté des contai-
ners afin qu’ils orientent les festivaliers, désor-
mais possédés par le diable de la fête, ayant du 
mal à trouver la bonne case pour leurs déchets. 
Ce sera également à eux de « classer » les pou-

belles ramenés par les bénévoles itinérants. Il 
est en effet difficile de se promener avec quatre 
sacs : le mieux est donc de ramasser uniformé-
ment les détritus puis de les trier ensuite à côté 
des containers. 
Donnez un caractère ludique et didactique à ce 
tri, permettant d’associer les participants. On 
évite le « basket déchets » qui se terminera iné-
vitablement par deux fois plus de travail de col-
lecte autour des containers. Proposer un prix à 
l’équipe qui triera le plus vite (et correctement) 
une poubelle rapportée par un bénévole peut 
être un bon moyen d’intéresser les festivaliers. 

Sensibiliser en impressionnant 

Les participants sont venus pour se détendre, 
pas pour se faire remonter les bretelles par des 
fanatiques écolos. Que ce soit derrière votre 
stand ou en itinérant, n’imposez jamais votre 
bonne parole si vous sentez que votre inter-
locuteur dépérit alors que vous lui assénez la 
classification des matériaux recyclables. Optez 
pour un ton humoristique et ne soyez jamais 
culpabilisant : c’est la clé pour que votre action 
trouve un certain écho auprès des festivaliers. 
Pour capter l’attention, imaginez un moyen ludi-
que montrant l’importance du travail accompli. 
Une association avait ainsi fait venir un collectif 
d’artistes pour qu’il construise, pendant la soi-
rée, une sculpture avec les gobelets usagés. 
Une animation qui a permis 1) d’attirer quelques 
curieux, 2) de montrer la quantité de déchets 
produits en une seule soirée, 3) de prouver que 
les détritus peuvent se transformer en quelque 
chose de (presque) beau quand on prend la 
peine de les exploiter...  

assurer
le jour j
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promouvoir
les transports
alternatifs

Il vous suffira d’un coup d’œil sur les 
fiches « Grands enjeux environne-
mentaux » de ce guide pour noter la 
redondance d’un mot : « transports ». 
Une répétition qui ne doit rien à la 
pauvreté de la langue française ou au 
vocabulaire limité du rédacteur, mais 
bien a une réalité : les transports 
sont à l’origine de trop nombreux 
maux environnementaux. Principal 
émetteur de gaz à effet de serre en 
France ? Les transports. Plus grand 
pollueur atmosphérique ? Les trans-
ports. Plus gros consommateur 
énergétique ? Encore et toujours, les 
transports. Unique moyen pour faire 
cesser cet étrange refrain : convain-
cre vos pairs de changer leurs modes 
de... transports. 



Affolez son thermomètre

Si le coup des 5 000 décès n’a pas suffi à 
l’effrayer,  jouez sur son hypocondrie en évo-
quant les nombreuses maladies pulmonaires, 
les cancers et les problèmes d’infertilité pro-
voqués par la pollution atmosphérique (voir le 
chapitre Air). 
Vous pouvez également vous lancer sur la 
pollution sonore engendrée par les automo-
biles : sur un carrefour très fréquenté, le bruit 
peut atteindre jusqu’à 90 décibels, un « seuil 
de danger » générant d’importants problè-
mes de surdité. 

Réveillez ses instincts matériels

Toujours pas convaincu ? Attaquez-le sur l’as-
pect financier : être écolo, c’est citoyen bien 
sûr, mais aussi économique. Des études com-
paratives en Europe montrent qu’une voiture 
coûte 500 à 660 euros par mois à son proprié-
taire, soit la quasi-totalité du budget mensuel 
d’un étudiant. 
Montrez-lui, en utilisant le calculateur éco-
mobile, qu’en adoptant des transports alterna-
tifs il pourra faire baisser sa facture, soit qu’il 
abandonne totalement la voiture (vélo, bus, 
métro...), soit qu’il choisisse d’opter pour un 
véhicule propre.  
La MACIF propose, en effet, de récompenser 
les « Momo », alias « Mobiles Moraux », en 
diminuant les tarifs de ses assurances pour 
ceux dont les voitures émettent moins de 
120 grammes de CO2 par kilomètre parcouru. 
Roulez propre, c’est bien. S’il ne vous croit pas, 
qu’il demande à son assureur...

Côté défenseurs de la voiture, il est des argu-
ments vieux comme le monde, ou plutôt comme 
la naissance de la première auto à vapeur en 
1769 : la voiture, c’est « la liberté », « les deuxiè-
mes jambes de l’Homme ». Mode de transport 
le plus utilisé au monde, la voiture est pourtant 
à l’origine d’importants dommages environne-
mentaux et sanitaires. Votre objectif : fourbir une 
pléiade d’arguments aussi pointus que convain-
cants pour déstabiliser le plus féru des pilotes et 
le convaincre de se mettre au vert. 

Donnez-lui chaud 

En 2003, les transports étaient à l’origine de 
27 % des émissions de gaz à effet de serre 
hexagonales. Attardez-vous quelques instants 
sur les conséquences du réchauffement cli-
matique. Au hasard : vagues de canicules, sé-
cheresses, un milliard de réfugiés climatiques 
d’ici 2050, etc.  

Faites-le suffoquer 

Outre du CO2, les voitures rejettent une pléiade 
de particules à l’origine du trou dans la couche 
d’ozone et de nombreux problèmes sanitai-
res : selon un rapport de l’Agence française de 
sécurité sanitaire environnementale (Afsse), 
nos pots d’échappements auraient été, à eux 
seuls, responsables de 5 000 décès en France 
en 2002. 

déstabiliser 
l’amoureux de 
la voiture
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Parlez-lui de ses vilaines manies 

Attention, se contenter de débiter un à un les 
arguments qui précèdent risque de produire un 
effet inverse à celui escompté : en culpabilisant 
votre interlocuteur sans lui proposer de solution 
pour « écologiser » ses transports, vous allez le 
braquer plutôt que de l’inciter.
Mettez-vous toujours dans une position de dia-
logue, faites-le parler de ses habitudes. à quelle 
fréquence prend-il la voiture ? Pour quel type de 
trajets ? Les solutions ne seront, en effet, pas 
les mêmes pour l’étudiant utilisant sa voiture 
quotidiennement et celui qui ne prend le volant 
que pour les vacances. Les solutions que vous 
proposez doivent être viables pour lui : si les ap-
pliquer implique de se pourrir la vie, vous pouvez 
être sûr qu’il mettra vos gentilles paroles éco-
logiques dans un coin de sa tête et les oubliera 
aussitôt passée la portière de son 4x4. 

Proposez-lui de 
nouvelles expériences  

Quelques exemples de solutions de transports 
alternatifs à suggérer à vos interlocuteurs :
« Je prends la voiture tous les jours, tout le 
temps pour partir en vacances, aller au boulot, 
voir mes potes, louer un DVD, acheter une ba-
guette, promener mon chien... » Celui-là va être 
difficile à convaincre : si vous parvenez à divi-
ser par deux sa consommation, on pourra dire 

que vous avez largement rempli votre mission. 
Essayez de faire, avec lui, la part de l’utilisation 
« nécessaire » et celle dont il pourrait se passer. 
Pour éviter toute mauvaise foi, fixez une limite 
kilométrique en deçà de laquelle prendre sa voi-
ture est une aberration : un pot catalytique, qui 
permet de transformer 90 % des gaz polluants, 
n’est efficace qu’à une température de 350°, 
équivalent à environ cinq kilomètres. Montrez-
lui l’intérêt d’effectuer ces trajets courts en vélo 
ou en marchant : gain de temps en se garant et 
en n’ayant pas à subir les embouteillages, sport 
gratuit et régulier, économies de carburant 
(c’est sur de courtes distances que les voitures 
consomment proportionnellement le plus)...
« Je prends la voiture quotidiennement pour 
aller de chez moi à la fac : ça me fait gagner une 
bonne demi-heure par rapport aux transports 
en commun et me permet de ne pas dépendre 
des horaires du bus. »  Si ses dires sont vrais, 
l’option « transports en commun » risque d’être 
difficile à défendre. Vous pouvez, en revanche, 
lui proposer de passer une annonce dans la 
fac pour faire ces trajets en co-voiturage : plus 
on augmente le nombre de passagers, plus les 
émissions de CO

2 par personne sont réduites, 
et si l’on peut, en plus, ne faire rouler qu’un vé-
hicule au lieu de deux ou trois... Faites-lui égale-
ment entrevoir l’aspect convivial et financier de 
l’opération : en partageant sa voiture, il se fera 
de nouvelles connaissances et divisera par 
deux ses dépenses en carburant. Si, toutefois, 
le co-voiturage ne le tente pas ou qu’il ne trouve 
personne, voyez si ses trajets sont suffisam-
ment courts et sûrs pour qu’il puisse utiliser un 
vélo ou, à défaut, se rabattre sur un scooter ou 
une voiture propres. 

initiez-le à de 
nouveaux plaisirs
mobiles
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« Je prends la voiture à l’occasion pour sortir en 
boîte ou aller voir des amis. » Commencez par 
le féliciter pour ses habitudes écologiques puis 
(subtilement) essayez de voir avec lui s’il est 
vraiment utile de prendre la voiture pour sortir : 
Ses amis habitent-ils trop loin ? Les transports 
en commun ferment-ils trop tôt ? Si c’est la pre-
mière option, proposez-lui, là encore, de parta-
ger son véhicule avec un copain : cela permet-
tra, en plus, que l’un d’eux joue le « capitaine de 
soirée ». Si c’est la deuxième, évoquez avec lui 
la possibilité de prendre le vélo. Soyez toujours 
très concret : où peut-il en louer ou en acheter 
d’occasion, combien cela va-t-il lui coûter...  
« Je ne prends la voiture que pour partir en va-
cances avec des copains. » Il faut bien le dire, 
c’est plutôt sympa, et au moins il ne prend pas 
l’avion : sur un long courrier (environ 3 000 km), 
choisir la voie aérienne  revient à faire le même 
trajet en voiture... Seul ! Et c’est encore pire 
pour un trajet court. Si vous sentez qu’il existe 
néanmoins une possibilité, pour lui, de changer 
ses plans, parlez-lui de l’éco-comparateur de la 
SNCF qui permet de calculer, pour un trajet don-
né, le moyen de transport le plus économique 
financièrement et en émissions de gaz à effet 

de serre. Enfin, engagez-le à limiter le nombre de 
véhicules sur la ligne de départ : s’ils sont cinq, 
mieux vaut se rabattre sur une voiture plus spa-
cieuse plutôt que de prendre deux automobiles. 
« Je ne prends jamais la voiture, je préfèrerais 
traverser le Sahara à pied plutôt que d’utiliser 
ces engins de mort. » Il n’en fait pas un peu trop 
là, quand même ? 

Dévoilez vos atouts

Piqûre de rappel ou véritable opération de sen-
sibilisation, organiser des actions ludiques et 
informatives peut être un bon moyen de faire 
connaître le panel des transports alternatifs à 
vos congénères. Quelques exemples d’actions... 

Comparer les avantages 

Rien de tel, pour présenter à vos pairs les 1 001 
manières de bouger durable, que d’organiser 
une journée rassemblant des représentants de 
plusieurs modes de transports alternatifs : les 
promoteurs de la petite reine, les amateurs de 
co-voiturage, les associations d’auto-partage, 
les constructeurs de voitures électriques... Vous 
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trouverez les coordonnées de nombreux inter-
locuteurs en vous rendant sur l’annuaire des 
associations d’Animafac. 

Vantez la technologie

Pour beaucoup, « transports alternatifs » rime 
avec « retour à l’âge de la diligence ». Montrez 
au contraire à quel point la recherche de nou-
veaux modes de déplacement peut être fac-
teur d’innovations technologiques. Organisez, 
par exemple, une course avec les associations 
étudiantes participant à l’Eco-Shell marathon. 
Depuis 1985, cette course réunit chaque année 
une trentaine d’équipes ayant pour mission d’in-
venter des prototypes d’automobiles consom-
mant le moins de carburant possible. Le record 
est détenu par l’équipe de l’école Polytechnique 
de Zurich avec un litre pour 3 836 kilomètres : la 
distance qui sépare Athènes de Dublin.

Misez sur ses goûts ludiques

Réunir les amateurs de bicyclette pour un défilé 
festif dans les rues de la ville ou des randonnées 
plus champêtres peut vous permettre de faire 
valoir les charmes de la petite reine. À Paris, des 
« randos vélo » sont ainsi organisées plusieurs 
fois par mois : des centaines de cyclistes se 
donnent rendez-vous pour traverser la ville se-
lon un parcours défini. À Troyes, l’association La 
Roue Verte organise des ateliers de peintures 
sur vélo, puis défile dans le centre-ville. 
Pour d’autres idées d’actions, rendez-vous sur 
le site de la Semaine de la mobilité durable qui 
se déroule chaque année, la troisième semaine 
de septembre. Fonctionnant sur la base d’un ap-

pel à projet, le site recense toutes les actions de 
promotion des transports durables à travers la 
France. N’hésitez pas à y proposer vos anima-
tions ! www.bougerautrement.gouv.fr 

Le meilleur moyen de voir vos pairs se tourner 
vers des transports alternatifs est encore de 
mettre à leur disposition une offre concrète... 

Faites travailler ses quadriceps

Les Vélocampus d’Aix, Nantes ou Saint-Etienne, 
mais aussi La Roue Verte offrent aux étudiants 
la possibilité de louer, à l’année ou occasion-
nellement, des bicyclettes pour des sommes 
modiques (39 euros l’année à Nantes). Plu-
sieurs partenaires ont accepté de les aider : 
l’université, le CROUS, la Mairie, la communauté 
urbaine, l’ADEME... De quoi s’offrir une « flotte » 
allant jusqu’à 300 vélos, et même, dans le cas 
de l’association nantaise, d’engager un salarié. 
Pour l’organisation interne, pas de règle figée. 
L’expérience montre qu’acheter des véhicules 
neufs afin de minimiser l’entretien est une 
bonne option. Il peut être également amusant 

montrez-lui votre
savoir-faire
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d’organiser des formations : apprendre aux étu-
diants à réparer un vélo, donner quelques cours 
de bonne conduite en ville... Et de mettre en pla-
ce des activités (randonnées, cross, etc.) pour 
créer une véritable communauté d’amateurs 
de la petite reine dans la fac. 

Proposez-lui des rencontres 
impromptues

Organiser un système de co-voiturage, c’est 
d’abord créer une interface permettant à ceux 
qui le souhaitent d’entrer en contact : trouver un 
moyen pour que se rencontrent chauffeurs à la 
recherche d’un co-pilote, passagers en quête 
de véhicules, étudiants fauchés souhaitant 
partager leurs frais de déplacements. N’hésitez 
pas à vous inspirer de sites spécialisés comme 
www.123envoiture.com. 
Communiquez largement sur cette opération 
pour que les étudiants aient le réflexe d’avoir 
recours à vos services pour leurs transports 
quotidiens ou ponctuels. Enfin, créez des lieux 
de socialisation autour de votre association : se 
créer un réseau de relation est l’une des pre-
mières raisons invoquées par les adeptes du 
co-voiturage, avant même l’aspect environne-
mental.

Apprenez-lui à partager

Très populaire aux états-Unis et Outre-Rhin, 
l’auto-partage est arrivé en France au milieu des 
années 1990. Le concept s’inspire du système 
des « time-share » : pour dissuader les usagers 
d’acheter une voiture qu’ils utiliseront plus que 
de raison, vous mettez à leur disposition un vé-

hicule pour les moments où ils en ont vraiment 
besoin (courses, week-end...). L’abonnement 
coûte environ 15 euros par mois, l’automobiliste 
étant ensuite facturé à hauteur de sa consom-
mation, ce qui lui permet d’évaluer au plus juste 
le coût de la voiture. Les sociétés d’auto-partage 
fonctionnenent pour la plupart sous forme as-
sociative : elles ne génèrent pas de profit, se 
contentant de rentrer dans leurs frais. 
Monter une telle association demande évidem-
ment une logistique et des fonds importants 
puisqu’il faut avoir assez de voitures pour ré-
pondre, à tout moment, aux sollicitations des 
adhérents. Ceux qui souhaitent se lancer dans 
l’aventure peuvent contacter les associations 
locales de Grenoble, Bordeaux, Marseille, Stras-
bourg, Paris ou Lyon et www.franceautoparta-
ge.com qui agit sur l’ensemble du territoire. 
À défaut de créer votre propre association, vous 
pourrez, peut-être, proposer un partenariat per-
mettant de promouvoir ce système auprès des 
étudiants de votre université. 

En panne d’idées pour remplacer la voiture 
dans vos déplacements quotidiens ? Le site 
www.roulonspourlavenir.com  rassemble 
tous les conseils pour encourager les modes 
de transport alternatifs à l’usage individuel 
de l’automobile. Vous pourrez également y 
consulter le premier annuaire de la mobilité 
durable en ligne, conçu par la Macif en par-
tenariat avec l’ADEME et le CERTU (Centre 
d’études et de recherche sur les transports 
urbains).

Annuaire de la mobilité durable
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mener une action
environnementale
de solidarité
internationale

Les pays du Nord sont les principaux 
responsables des problèmes environ-
nementaux, les pays du Sud en sont 
les premières victimes. Une injustice 
face à laquelle votre cœur de jeune as-
sociatif étudiant ne saurait rester de 
glace. Avant de sauter dans le premier 
avion pour mener campagne sur le 
terrain, prenez néanmoins quelques 
instants pour lire cette fiche pratique. 
Car pour être efficace, une action de 
solidarité internationale doit se pré-
parer, avec le soutien de partenaires 
locaux et cette question en tête : ne 
suis-je pas plus utile en agissant ici 
que là-bas ?



plus, l’économie des conseils d’un partenaire 
local qui vous expliquera comment adapter vos 
solutions techniques aux besoins humains 
d’une communauté bien différente de la vôtre. 

Vous avez un partenaire
 
Rencontré par le biais de vos études, de votre 
activité associative ou de hasards et coïnciden-
ces variés, il vous a convaincu de la nécessité 
d’agir dans une région qu’il connaît bien. Ce pre-
mier contact est un excellent point de départ 
puisqu’il vous permet de disposer d’un solide 
appui local, ce qui est la partie la plus difficile 
à construire. Assurez-vous, dès le départ, que 
vous êtes bien sur la même longueur d’onde : les 
projets de solidarité internationale sont parfois 
perçus uniquement comme un moyen d’obtenir 
de l’argent, ce qui peut biaiser les rapports.

Cerner les enjeux locaux

Identifier un partenaire solide

Vous aurez noté avec quelle subtile insistance 
revient, dans les paragraphes qui précèdent, la 
notion de « partenariat local ». Un projet de SI 
ne se mène jamais seul : un interlocuteur solide, 
avec lequel ont été nouées des relations solides, 
est la condition sine qua non du succès. 
Sur Internet ou en interrogeant des ONG tra-
vaillant sur le terrain, repérez les structures 
auxquelles vous pourrez vous associer. Une as-
sociation déjà organisée et instituée est l’idéal, 
mais il peut aussi s’agir de villageois motivés, 
voire d’une seule personne dont la légitimité et 
l’enthousiasme suffiront à porter le projet.  

Identifier une problématique

Sécheresse, déforestation, pollution... Les 
problèmes environnementaux ne manquent 
malheureusement pas au Sud. Par où commen-
cer ? Un projet à l’international est bien souvent 
la rencontre d’une envie, de compétences, mais 
surtout de liens avec un partenaire local... 

Vous avez une passion 

Fan de conifères, vous nourrissez un amour 
sans bornes pour les espaces boisés ? Ça 
tombe bien, la reforestation est un enjeu impor-
tant, planter des arbres dans les régions qui en 
ont été délestées permettant, notamment, de 
réhabiliter les sols. Votre hobby peut donc ser-
vir de point de départ à une action de solidarité 
internationale... À condition que vous trouviez 
les partenaires locaux qui pourront vous aider 
à préciser votre projet, repérer les zones à reboi-
ser, identifier les espèces à planter, trouver un 
pépiniériste sur place, etc. 

Vous avez des compétences

Photovoltaïques, biomasse, éoliennes... Les 
1 001 énergies renouvelables n’ont pas de se-
cret pour vous. Votre expertise peut être très 
utile à des populations que la pauvreté pousse 
à adopter des expédients plutôt qu’à se tourner 
vers des voix durables. Quelle que soit votre maî-
trise de la problématique, ne faites pas, là non 

construire
son projet
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Les relations avec ce partenaire constituent 
souvent le principal investissement en temps. 
Des contacts fréquents et réguliers par mail, voi-
re par téléphone, sont essentiels pour nouer des 
liens de confiance et vous comprendre mutuel-
lement. D’autant que les différences culturelles 
rendent parfois ces rapports difficiles : si vous 
lui posez une question à laquelle on répond par 
« oui » ou « non », un Africain vous contredira 
rarement... Ce qui ne signifiera pas forcément 
qu’il adhère au projet. Ces discussions vous per-
mettront de mieux cerner les attentes locales et 
de proposer une démarche qui y réponde.  

Appréhender les attentes locales 

S’attaquer aux richesses naturelles d’une com-
munauté, modifier ses coutumes d’approvi-
sionnement ou d’accès à l’énergie, touche à 
des enjeux humains délicats. Il est nécessaire 
d’intégrer cette dimension dans l’élaboration de 
votre projet : préserver l’environnement, c’est 
bien, mais pas au détriment des besoins vitaux 
de la population qui en dépend. 
Première évidence : la sensibilisation a moins 
d’impact dans les pays en développement. Si 
des communautés détruisent leur environne-
ment, ce n’est souvent pas par choix, mais parce 
qu’elles n’ont pas d’autres alternatives : quand 
irriguer des terres pour les cultiver constitue la 
seule source de revenu, qui se soucie de savoir 
s’il épuise les ressources en eaux ? Si vos solu-
tions écologiques n’apportent pas des réponses 
sociales et économiques, elles ne trouveront 
pas beaucoup d’écho. 
Ne négligez pas les intérêts politiques ou finan-
ciers locaux : si une usine polluante a été instal-

lée à proximité de la rivière du village, c’est peut-
être que quelqu’un y avait intérêt. Le savoir vous 
aidera à comprendre les motivations de vos in-
terlocuteurs et à repérer les terrains minés. 

Évaluer sa plus-value

À toutes les phases de votre projet, posez-vous 
cette question difficile, mais essentielle : vo-
tre projet est-il vraiment utile ? Bien souvent, 
d’autres ONG agissent déjà sur le terrain. Cela 
ne signifie pas que votre association ne puisse 
pas apporter son grain de sel, mais afin de ne 
pas vous court-circuiter, tenez-vous au courant 
de leurs actions et discutez de la répartition des 
tâches. Une association installe une usine de 
biomasse dans un village ? Proposez un forma-
tion à ceux qui la géreront au quotidien... 
Interrogez-vous également sur l’utilité de vous 
rendre sur place. Certes, voyager et voir concrè-
tement les résultats de son projet est très gra-
tifiant et permet de réaffirmer son implication 
locale. Mais au-delà de cette récompense per-
sonnelle, votre déplacement (très coûteux en 
CO2 ) vaut-il vraiment la peine ? De nombreuses  
actions peuvent être menées depuis votre quar-
tier général hexagonal. En recueillant des dons 
pour planter des arbres dans le cadre de la cam-
pagne « Plantons pour la planète » (www.unep.
org/billiontreecampaign/), vous serez plus utile 
qu’en vous déplaçant physiquement pour bê-
cher ! De même, une campagne d’opinion pour 
alerter sur les problèmes environnementaux du 
Sud peut s’avérer bien plus productive qu’une 
action de terrain.
Que vous décidiez de rester ou que vous soyez 
fermement convaincu de la nécessité de partir, 
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votre projet, une fois concrétisé, se déroulera 
sur deux continents. Là-bas, vos partenaires et 
vous auront à mettre en œuvre les actions déci-
dées. Ici, vous devrez vous atteler à la recherche 
de financements, l’élaboration de solutions tech-
niques, la médiatisation et la sensibilisation... 

Agir là-bas
 
Clarifier les missions 
avec le partenaire 

Même si vous êtes à l’origine du projet, ce sera 
à votre partenaire de mener l’action et de la 
faire vivre. Il est donc important de ne pas vous 
présenter comme la tête pensante, le reléguant 
dans le rôle du simple exécutant. Si vous voulez 
que le projet soit pérenne, il doit se l’approprier 
au point d’en prendre les rennes lorsque vous et 
votre asso auraient quitté les bancs de la fac.  
Le projet se construisant à deux, il est néces-
saire de définir clairement ce qu’il appartient à 
chacun de faire. à lui, par exemple, de récolter la 
moitié des fonds, de gérer la logistique et d’obte-
nir les autorisations administratives. à vous, de 
trouver les solutions techniques et l’autre moitié 
des fonds. 

Une fois ces tâches listées et validées par votre 
partenaire, consignez-les par écrit. Un rétroplan-
ning des tâches à effectuer, même s’il n’est pas 
respecté à la lettre, permet de fixer des points 
réguliers pour suivre l’évolution du projet, mal-
gré la distance. 

Associer la population

Demander une participation, même symboli-
que, à la population locale peut être une bonne 
solution pour l’impliquer. En vous confiant cette 
somme, ils réalisent un investissement de long 
terme qui vous prouve qu’ils jugent que le projet 
peut leur apporter des bénéfices et que sa pé-
rennité leur importe. 
Si la population est réticente, faites lui valoir qu’il 
s’agit, pour elle, d’une garantie d’indépendance, 
face à l’état, mais aussi par rapport à vous : si 
vos rapports se compliquent, cet investisse-
ment leur permettra de réclamer légitimement 
la paternité du projet.

Et partir, si le cœur vous en dit

À combien on part ?
 
Vous jugez que votre présence sur place peut 
apporter un plus au projet ? Faîtes vos valises...
Mais attention, même si les 40 membres de 
l’association meurent d’envie de partir à la ren-
contre d’un partenaire dont ils ne connaissent 
que la voix, débarquer en colonie est fortement 
déconseillé. à trois ou quatre vous serez plus fa-
cilement accueillis par la population qui prendra 
le temps de vous connaître et acceptera même, 
peut être, de vous loger.
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Le planning  

Entre études et examens, vous n’aurez sans 
doute pas de plus de deux mois pour aller tâ-
ter le terrain. Cet emploi du temps serré vous 
obligera à prévoir un planning béton. Un impé-
ratif d’autant plus nécessaire que c’est sou-
vent sur cette base que se feront vos finance-
ments (déplacements, frais quotidiens...). 
Prévoyez au minimum deux semaines d’adap-
tation. Elles vous permettront de vous acclima-
ter aux coutumes locales : la théorie est souvent 
bien différente de la pratique ! Pensez égale-
ment à vous réserver une semaine « d’échange 
culturel » avec la population : dîners, photos de 
votre vie hexagonale... Tous ces petits gestes 
permettent d’établir confiance et proximité. 
Profitez de ces instants de détente : le reste du 
séjour risque de ne pas être de tout repos ! En-
tre les rendez-vous avec les administrations et 
les partenaires techniques, le travail de terrain 
et la logistique, vous ne chômerez pas. Prenez 
néanmoins le temps de tenir un carnet de bord 
qui vous permettra, à votre retour, de dresser un 
bilan du séjour. 
Enfin, ne soyez pas pressé : fixer une réunion, 
acter des décisions, obtenir des résultats 
prends du temps, et vous ne verrez pas toujours 
les choses avancer durant votre séjour. Cela ne 
signifie pas que votre déplacement s’est soldé 
par un échec. L’important est d’instiller une dy-
namique et de donner vie à la démarche. 

La bonne attitude 

Durant votre séjour, adoptez un profil bas : vous 
n’êtes pas là pour diriger les opérations, mais 

pour prêter main-forte au partenaire qui a mon-
té le projet sur le terrain tout au long de l’année. 
Laissez-le vous guider sans pour autant perdre 
de vue vos objectifs. Pas question de vous lais-
ser marcher sur les pieds si vous vous aperce-
vez qu’il y a eu tromperie : ne reculez pas devant 
une explication, même mouvementée, si cela 
peut permettre de repartir d’un bon pied. Inutile  
cependant d’aller à la confrontation avec un in-
terlocuteur qui ne croit pas au projet : identifiez 
vos soutiens et détracteurs et n’hésitez pas à 
confier vos états d’âmes au premier, qui saura 
sans doute vous aider à démêler la situation.  

Agir ici 

Trouver des financements

Même si votre projet ne se résume pas à jouer 
les bailleurs de fonds, trouver des sous fera 
néanmoins partie de votre mission. 
Sollicitez votre collectivité territoriale : régions 
et départements subventionnent souvent des 
projets de solidarité internationale, à condition 
d’avoir des partenariats avec la zone concernée. 
Renseignez-vous sur les liens existant entre vo-
tre pays de destination et votre ville (jumelages, 
coopération décentralisée...). S’il n’en existe 
pas, rien n’est perdu, mais misez sur la fibre 
écologiste de votre interlocuteur plutôt que sur 
la solidarité avec les pays du Sud. 
À travers le programme « Jeunesse et solidarité 
internationale », le ministère des Affaire étran-
gères propose des subventions pour les projets 
permettant à jeunes du Sud et du Nord de se 
rencontrer. à savoir : si les échanges inter-com-
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munautaires sont largement plébiscités, les ac-
tions de collecte et de distribution de dons sont 
systématiquement refusées. 
Autre bailleur de fonds important : l’Union Euro-
péenne. Si vous n’avez pas le temps de remplir 
ces dossier lourds et complexes et que vous 
sentez votre partenaire assez solide, deman-
dez-lui de s’ y coller. Les demandes sont sou-
vent plus considérées quand elles viennent des 
pays eux-mêmes que de jeunes européens. 
Enfin, le caractère environnemental de votre 
action vous permet d’aller démarcher tous les 
acteurs finançant des projets verts. (voir la par-
tie « Ressources » de ce guide)

Construire des solutions durables 

Il existe des méthodes peu coûteuses pour 
épargner l’environnement sans limiter les res-
sources énergétiques ou l’activité agricole de 
la population, il suffit simplement de savoir les-
quelles. Allez voir ce qui se fait dans les régions 
souffrant des mêmes problèmes. Leurs expé-
riences vous seront très utiles. 
Des associations étudiantes ayant mené des 
projets similaires pourront également vous 
faire part de leurs astuces. Pour les rencontrer, 
rendez-vous aux rencontres nationales d’Ani-
mafac. Contactez également le réseau des 
associations étudiantes de solidarité internatio-
nale, étudiants et développement (E&D, www.
etudiantsetdeveloppement.org). 
Les connaissances théoriques apprises sur les 
bancs de la fac pourront, enfin, vous être d’un 
précieux secours. Votre projet est l’occasion de 
mettre en pratique, sur des cas concrets, les 
techniques apprises pendant vos études. Tou-

tes les associations ne sont cependant pas is-
sues de filières d’ingénieur ou d’environnement 
et, même dans ces cas là, il n’est pas évident de 
trouver toutes les réponses. Démarcher des ex-
perts qui sauront vous donner des pistes pour 
votre projet apparaît donc comme une démar-
che supplémentaire nécessaire.  

Médiatiser et sensibiliser

Rendre compte publiquement et médiatique-
ment, de votre projet est capital. C’est par ce 
biais que vous alerterez l’opinion publique sur les 
difficultés environnementales des pays du Sud. 
Pour utile qu’il soit, votre projet ne résoudra pas 
en un coup de baguette magique  les désastres 
écologiques de la région. En sensibilisant, en 
montrant ce qui peut être fait sur le terrain, vous 
pouvez en revanche lancer une dynamique qui 
permettra de multiplier ce type d’actions. 
Cette sensibilisation peut prendre la forme d’un 
événement durant lequel vous présenterez vo-
tre projet, au travers d’une exposition ou d’une 
conférence. Ouvrez plus largement le débat sur 
la question environnementale qui vous occupe 
à travers des débats, des projections, etc. 
Outre les étudiants et journalistes, n’oubliez pas 
d’inviter vos partenaires financiers : ce sera, 
pour eux, l’occasion de faire valoir leur participa-
tion et d’obtenir un rendu concret d’une action 
qui, menée à des kilomètres de là, leur paraît 
peut être un peu fantasmagorique. 
Pour en savoir plus sur l’art de sensibiliser à la SI, 
reportez vous au guide co-édité par Animafac et 
e&D à l’occasion de la Semaine de la Solidarité 
Internationale. (www.animafac.net et www.etu-
diantsetdeveloppement.org)
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rendre
son resto U
écologique

Alternative à la plâtrée de pâtes quo-
tidienne, le steak-frites à 2,80 euros 
du Resto U représente souvent le seul 
horizon gastronomique de l’étudiant 
fauché. Un délice pour les papilles qui 
coûte cher à la planète. Des produits 
chimiques utilisés pour la culture des 
pommes de terres et l’élevage des 
bœufs, aux transports, en passant par 
le stockage, l’emballage, la congéla-
tion et le retraitement des déchets, un 
repas représente en moyenne l’équi-
valent de trois kilos de CO2 brûlés, soit 
un trajet en voiture de 16 kilomètres. 
Une bonne raison pour mettre un peu 
d’écologie au coin du RU. 



la mythologie, ils sont ensuite rangés dans des 
cagettes auprès de leurs congénères. Direction 
l’aéroport le plus proche puis, quelques milliers 
de kilomètres plus loin, l’entrepôt d’où ils seront 
acheminés par camion vers votre RU. On vous 
laisse calculer les émissions de ce parcours du 
combattant : www.actioncarbone.org.
Éviter les produits congelés. Pour être main-
tenu sous les -18° réglementaires, l’aliment 
congelé doit être stocké dans un container qui, 
en plus d’utiliser une énergie colossale, fonc-
tionne grâce à des gaz frigorigènes au pouvoir 
de réchauffement étonnant... sur la planète. 

Un menu sans pollution

Éviter les produits suremballés. Qui dit plus 
d’emballages, dit plus de déchets, plus d’inci-
nération et donc plus de pollution. On oublie 
les petits gâteaux dans leur sachet fraîcheur, 
les mandarines emballées et autres aliments 
sous-vide. 
Optez pour le bio. Le label AB (pour Agriculture 
biologique) vous garantit que fruits et légumes 
sont cultivés sans l’aide de produits chimiques 
et de synthèse, autrement dit, sans répandre 
de pesticides dans les sols et dans les airs. 

Un menu qui ne nuit pas à la biodiversité

Selon la FAO (Food and Agriculture Organiza-
tion), les trois quarts des espèces de poissons 
seraient actuellement surexploitées et pour-
raient disparaître dans les années à venir. Il ne 
s’agit pas d’arrêter de manger totalement des 
produits de la mer, mais de respecter les quotas 
de pêche, calculés pour permettre aux animaux 

Des dangers de l’alimentation 

En ces heures de respect de la planète, man-
ger peut s’avérer un véritable casse-tête, com-
me vous allez le découvrir avec cette liste non 
exhaustive des dommages environnementaux 
liés à notre alimentation. Le but n’est pas de 
vous décourager : il s’agit d’une introduction 
informative qui vous aidera à composer votre 
menu et à mener des actions de sensibilisa-
tion, non d’un code de conduite à respecter à 
la lettre.  

Un menu sans 
gaz à effet de serre (GES)

Éviter la viande. Escalopes, côtelettes, steak et 
travers pèsent lourd en GES. Non seulement car 
le bétail est nourri par des céréales produites 
à grands renforts d’engrais azotés, mais éga-
lement parce que les ruminants émettent, par 
des voies que la bienséance nous interdit ici de 
nommer, jusqu’à 20 % des émissions mondiales 
de méthane. Au jeu des émissions de GES, tou-
tes les viandes ne sont pas égales : produire un 
kilo de veau revient à parcourir 220 kilomètres 
en voitures, contre 180 kilomètres pour l’agneau 
et 70 pour le bœuf. Le porc s’en sort haut la main 
avec seulement 30 kilomètres.
Éviter les transports. Avant d’arriver dans nos 
assiettes, les fruits et légumes ont connu bien 
des péripéties. Plantés très loin d’ici, dans des 
contrées où neige et verglas appartiennent à 

composer
son menu
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marins de se reproduire. Pour en savoir plus, 
téléchargez le guide du consommateur de pois-
son responsable « Et ta mer, t’y penses » sur le 
site de Greenpeace (www.greenpeace.org).

Faire le tri

L’estomac criant famine, vous vous demandez 
sans doute ce qu’on peut encore bien manger 
sur cette planète. Rassurez-vous, même Al Gore 
continue de se nourrir de temps en temps...
Maintenant que vous voilà au fait de tous les 
risques environnementaux liés à l’alimentation, 
à vous de faire le tri et de composer, pour votre 
Resto U, le menu qui vous semble le mieux cor-
respondre aux enjeux que vous défendez, aux 
problématiques de la région et aux attentes 
de vos pairs. Vous habitez en Bretagne, région 
connue pour sa pollution agricole ? Vous trouve-
rez plus d’écho en imaginant un self bio. Votre 
université s’est mise à l’heure de l’Agenda 21 ? 
Foncez sur le menu sans gaz à effet de serre. 
Attention également à l’équilibre des menus que 
vous proposez. Le menu sans GES implique, par 
exemple, de ne presque plus consommer de 
viande. Ne faites pas l’économie des lumières 

d’un nutritionniste qui vous expliquera com-
ment adapter votre carte pour ne pas anémier 
vos camarades de promo. 
Votre menu défini et ses gains environnemen-
taux calculés, il ne vous reste plus qu’à convain-
cre le RU de vous suivre dans cette aventure. 

Et l’état créa le RU...

Avant de vous lancer dans un lobbying actif 
auprès de votre restaurant universitaire, quel-
ques indices sur le fonctionnement de cette no-
ble institution qui naquit un jour de l’an de grâce 
1955. Ce 16 avril, 1955 donc, une loi institue le 
Centre national des œuvres universitaires et so-
ciales (CNOUS), afin « d’améliorer les conditions 
de vie et de travail des étudiants. » Pour ce faire, 
cet établissement public autonome propose 
plusieurs services : des bourses, une aide au lo-
gement, mais surtout des restaurants universi-
taires, devenu au fil des ans et des dévoiements 
du langage étudiant, les Restos U ou RU. 

convaincre
son resto U

Crédit photo : Radu Malasincu / youthphotos.eu
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Le CNOUS fonctionne en réseau, l’antenne na-
tionale s’occupant de gérer ses satellites régio-
naux, les CROUS, qui coachent eux-mêmes leurs 
antennes locales, gérant quant à elles leurs res-
taurants. De sorte que, toute chose étant bien 
faite en ce bas monde, chaque étudiant de cha-
que université de l’hexagone peut se délecter à 
midi d’un menu conçu en son honneur pour la 
modique somme de 2,80 euros. 
Le prix du menu est fixé au niveau national, par 
le CNOUS, qui décide également des subventions 
accordées à chaque antenne. Ce budget com-
prend les repas quotidiens et un petit extra pour 
des opérations gastronomiques ponctuelles. 
Le Conseil d’administration du CNOUS compte 
29 membres : représentants de l’état, du per-
sonnel des CROUS, des Présidents d’universités, 
des étudiants, des personnalités qualifiées, un 
député et un sénateur. Les CROUS ont eux aussi 
leur CA, lequel reproduit peu ou proue le même 
équilibre, le député et le sénateur étant rempla-
cés par un représentant du Conseil Régional. 

Démarcher le RU

Une fois l’organisation du RU comprise et ses im-
pératifs financiers analysés, l’animal politique 
qui est en vous peut élaborer un plan d’action.

Convaincre les différents échelons 

Premier interlocuteur à convaincre : le directeur 
du restaurant. Sans son concours, inutile d’es-
pérer mettre en place une quelconque opération 
puisque c’est lui qui négocie avec les fournis-
seurs, choisit les menus et dirige les cuisines. 
Mais votre lobbying ne doit pas s’arrêter là : seul 

le CROUS dans un premier temps, le CNOUS dans 
un deuxième temps, peuvent décider de déblo-
quer les budgets nécessaires et de définir une 
politique gravant définitivement des principes 
écologiques dans le marbre de la carte. 

Sympathiser avec 
les différents acteurs

Pour mener ce lobbying, il vous faudra trouver 
les arguments qui font mouches auprès des 
différents membres du CA. Adaptez votre plai-
doyer à chacun. Aux représentants de l’état, les 
gains environnementaux et la sensibilisation 
des étudiants ; aux élus étudiants, la volonté de 
vos pairs d’avoir accès à de tels menus ; au per-
sonnel du CROUS, la facilité de mise en œuvre 
de votre projet et le gain de notoriété pour leur 
restaurant ; à l’élu de la Région, l’opportunité de 
valoriser les producteurs locaux et leurs bonnes 
pratiques ; aux Présidents d’université celle de 
pouvoir vanter la mise en place de mesures éco-
logiques sur leurs campus...
Développer ces arguments suppose évidem-
ment que vous ayez monté, au préalable, un 
dossier solide listant les différents bénéfices de 
votre projet. N’occultez pas les difficultés : ces 
menus coûtent plus chers que des repas classi-
ques, les fournisseurs sont plus rares, etc.  

Proposer une mise en place 
progressive

Peu de RU vous suivront les yeux fermés dans 
un projet de menu écologique sans avoir testé 
la formule avant. Sans compter que les contrats 
avec les fournisseurs étant généralement 
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signés pour au moins un an, modifier les com-
mandes en cours d’année est compliqué. 
Proposer de tester la formule au cours d’opé-
rations exceptionnelles peut donc être un bon 
compromis, dans un premier temps. Le Resto U 
disposant de budgets spécifiques pour ces évè-
nements, vous pourrez sans mal les convain-
cre de les utiliser pour la bonne cause. Mais ne 
perdez pas de vue que le but est de pérenniser 
l’expérience pour proposer, à terme, ces menus 
régulièrement, voire quotidiennement. Tâchez 
de dresser un bilan de ces actions ponctuelles 
(avis des étudiants, évaluation des fournis-
seurs, viabilité de la formule, etc.) qui vous aide-
ront à constituer votre dossier.   

Rechercher des partenariats financiers

Profitez de ce temps d’expérimentation pour 
chercher des partenariats financiers qui vous 
aideront à pérenniser le projet. Les finances 
des CROUS n’étant pas extensibles et surtout 
pas toujours de leur ressort, vous avez deux 
solutions : attendre qu’une décision nationale 
impose aux Restos U de se mettre à l’heure éco-
logique ou rechercher des sous ailleurs. 
La Conseil régional ou la Mairie sont de bons 
interlocuteurs, surtout si votre projet sert la po-
litique locale. Soucieuse de promouvoir une agri-

culture verte en Bretagne très polluée, la mairie 
de Lorient avait ainsi poussé le RU à adopter des 
menus bios, moyennant une aide financière.  

Votre projet accepté par le CROUS, reste à 
donner aux étudiants le goût de la nourriture 
écologique.  

Sensibiliser les étudiants 

à ma gauche, un steak-frites. À ma droite, une 
louche de quinoa et sa poêlée de lentilles au 
cumin. Aussi étrange que cela puisse paraître, 
il n’est pas évident que le choix de l’étudiant 
affamé se porte d’emblée sur ce second choix. 
Modifier les habitudes alimentaires de vos pairs 
n’ira pas sans un travail de sensibilisation. 
Travaillez leur appétit très en amont en distri-
buant, le plus vite possible, une documentation 
sur les risques écologiques liés à l’alimentation. 
Le Réseau Action Climat propose, en partena-
riat avec l’Ademe et d’autres associations, un 
fascicule très complet intitulé « Des gaz à effet 
de serre dans mon assiette » (www.rac-f.org). 
Vous pouvez également distribuer les guides 
de Greenpeace concernant la préservation des 
ressources marines. Si vous avez le temps et 
l’opportunité d’organiser des journées de sen-
sibilisation durant lesquelles vous ferez venir 
des conférenciers, votre impact auprès des étu-
diants n’en sera que plus grand. 
Continuez votre opération de lobbying, le jour 
J, lorsque les menus écologiques seront enfin 

à l’heure du 
repas écologique
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proposés dans le self. L’association Objectif 21, 
qui avait mis en place cette opération à l’INSA de 
Lyon, avait ainsi disposé de grandes affiches 
visibles par les étudiants lorsqu’ils faisaient la 
queue. Celles-ci portaient des messages évo-
cateurs type « Un steak = 20 kilomètres en 
voiture », etc. Pensez également à bien signaler 
les menus écologiques afin qu’ils puissent les 
repérer dans la jungle des plats proposés. 
Enfin, si votre opération venait à se pérenniser, 
prévoyez de fréquentes piqûres de rappel. Le 
Resto U de Lorient, qui s’est mis à l’heure du bio 
voici presque neuf ans, a en effet observé un re-
lâchement de la motivation des étudiants sitôt 
passée la phase de sensibilisation, au point que 
les menus bio n’étaient presque plus choisis et 
l’opération de moins en moins rentable.    

Créer une AMAP 
dans votre établissement 

Outre les gains écologiques concrets qu’ ap-
portera votre projet, l’ambition d’une telle ac-
tion est également de donner aux étudiants, 
consommateurs en herbe, le goût d’une ali-
mentation respectueuse de l’environnement. 
Leurs moyens financiers ne leur permettent 

cependant pas toujours d’avoir accès à des 
produits écologiques.
Créer une Association pour le maintien de l’agri-
culture paysanne (AMAP) dans votre université 
peut être un bon moyen d’avoir collectivement 
accès à des fruits et légumes bio. Ces struc-
tures proposent un système de vente directe 
entre un exploitant agricole et un groupe de 
consommateurs : les intermédiaires financiers 
étant supprimés, les produits sont moins chers 
et leur vente plus rentable pour l’agriculteur.
Pour en créer une, pas de règles mais deux 
impératifs : trouver des consommateurs et un 
agriculteur consentant. Le reste se passe sous 
la forme associative. En partenariat avec votre 
fournisseur, vous définissez un rythme de dis-
tribution, la taille des « paniers » et leur prix, etc. 
Pour en savoir plus, consultez la fiche pratique 
« Créer et animer une AMAP » sur le site d’Ani-
mafac ou rendez-vous directement sur le site 
des AMAP (http://alliancepec.free.fr).  
L’AMAP pourra, par la suite, servir de prétexte à 
d’autres achats groupés : café et thé équitables, 
viande bio, céréales pour composer un menu 
sans gaz à effet de serre, etc. C’est bien connu, 
tout est moins cher quand on est plusieurs, et la 
motivation vient en mangeant. 

Crédit photo : Mariano Miron / youthphotos.eu
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convaincre son 
établissement
de se mettre
au vert

Première pointe d’agacement en 
constatant, canette vide à la main, 
que le campus ne disposait d’aucune 
poubelle de tri sélectif. Votre sang 
n’a fait qu’un tour quand, étouffant 
dans une salle de TD surchauffée, 
vous vous êtes vu contraint d’ouvrir 
la fenêtre par - 10 degrés. En trouvant 
tous les ordinateurs de la salle infor-
matique allumés au petit matin, vous 
avez décidé que toute cette histoire 
était allée trop loin. Plus question que 
votre université soit à la traîne de l’ère 
écologique.   



renseignant auprès des différents services 
concernés. Les réponses vous permettront 
d’obtenir une note des performances de votre 
établissement. De quoi vous décider à passer 
(ou pas) à l’action. 

Pour aller plus loin, réalisez 
un diagnostic environnemental 

Nous en arrivons à la phase numéro deux de 
votre enquête, celle qui va vous permettre de 
repérer les failles de l’édifice. Commencez par 
dresser une liste de tous les impacts environ-
nementaux sur lesquels votre université à voix 
au chapitre. En tête de votre liste : la dépense 
énergétique. Elle couvre, bien sûr, la consom-
mation électrique, mais également le chauffa-
ge, la politique de transport, les performances 
du bâtiment, etc. Viennent ensuite la gestion de 
l’eau, des déchets, des espaces verts, du papier, 
des achats... La liste est longue, mais ça n’est 
pas le moment de flancher. 
Tentez de récupérer, auprès de l’administration, 
les factures de gaz, d’électricité, d’eau... Tout 
ce qui vous permettra d’obtenir des données 
chiffrées sur la consommation de l’université. 
Répartissez-vous ensuite les lieux à inspecter : 
parc informatique (ordinateurs, photocopieu-
ses, imprimantes...), salles de TD, local poubel-
le, sanitaires, etc. Votre but : relever tout ce qui 
représente une aberration environnementale, 
de l’imprimante non équipée de l’option recto-
verso, aux appareils en veille permanente, en 
passant par l’absence de poubelles de tri sélec-
tif ou de chasses d’eau économiques. L’objectif 
de cet exercice est d’obtenir un bilan complet 
des compétences environnementales de votre 

Pour commencer, 
faites l’état des lieux

Avant de lancer les hostilités, renseignez-vous 
sur la politique environnementale de votre éta-
blissement. D’accord, on est pour l’instant très 
loin de l’éden écologique, mais peut-être l’admi-
nistration a-t-elle fait le même constat que vous 
et lancé un plan de recon(vert)sion.
Pour recueillir les premiers indices, rendez-vous 
sur le site de la campagne « Campus Respon-
sables » qui a pour but d’inciter les établisse-
ments d’enseignement supérieur à mettre en 
place une politique de développement durable. 
Un Guide des Campus responsables 2007 re-
cense les bonnes actions de chacun. Pour y 
figurer, votre université ou école a dû répondre 
à un questionnaire d’auto-évaluation détaillant 
par le menu ses actions en faveur de l’environne-
ment. Un excellent gage d’implication... Pensez 
également à consulter la carte des « Campus 
verts » sur le site de Solar Generation  (www.
greenpeace.org/france/solargeneration) afin 
de vérifier si une association mène déjà cam-
pagne dans votre fac.  
Ne tirez pas de conclusions hâtives : ça n’est 
pas parce que vous ne trouvez point trace de vo-
tre administration dans ces différents réseaux 
qu’elle est forcément un affreux pollueur. Pour 
vous en assurer, téléchargez le questionnaire 
d’auto-évaluation en accès gratuit sur le site 
de Campus Responsables (www.campusres-
ponsables.com) et tentez d’y répondre en vous 

constater 
les dégâts
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fac. C’est grâce à lui que vous pourrez voir où le 
bât blesse et commencer à envisager des pis-
tes d’amélioration. 
Un tel audit pourrait, certes, être réalisé par 
des professionnels, sans doute plus compé-
tents et disponibles que vous. Mais quand 
bien même l’administration accepterait de 
financer cela, rien ne dit qu’elle vous laisserait 
ensuite accéder aux résultats. La plupart des 
associations ont donc pris le parti d’effectuer 
elles-mêmes l’audit, moyennant quelques ar-
rangements : certains ont exigé d’être formés 
par des professeurs compétents et que cet 
exercice rentre dans leur formation, d’autres 
en ont fait leur stage obligatoire, etc. Procéder 
ainsi peut, de plus, vous permettre d’associer, 
et donc de sensibiliser, les étudiants de votre 
établissement. 

Pour être parfaitement pro, 
faites un bilan carbone 

Quel est l’impact réel de votre établissement 
sur le réchauffement climatique ? Pour le sa-
voir, l’Ademe a développé une méthode et un 
outil intitulé Bilan Carbone©. 
Les versions actuelles sont destinées aux 
entreprises et aux collectivités territoriales, 
même si le Bilan Carbone© peut être réalisé 
pour un événement, comme ce fut le cas pour 
la Coupe du Monde de Rugby 2007. 
Une version permettant d’évaluer les émis-
sions de CO2 des campus devrait voir le jour fin 
2008. D’ici là, vous pouvez télécharger le guide 
des facteurs d’émissions et estimer, activité 
par activité, l’impact de votre établissement. 
(www.ademe.fr/bilancarbone)

Une fois votre bilan dressé, il est important de 
concevoir un projet chiffré et viable : l’adminis-
tration vous suivra d’autant plus volontiers que 
vous lui présentez un plan d’action clé en main. 

Se fixer des objectifs 

Conclusion de votre audit : pour rendre ce 
campus vert, il faudrait raser la moitié des bâ-
timents, revoir tout le système électrique, ins-
taller des panneaux solaires sur l’ensemble de 
la toiture et entamer un projet de restauration 
de la biodiversité des pelouses... Ce qui nous 
amène aux environs de 2050. Dans l’immédiat, 
tentez plutôt de hiérarchiser vos objectifs et de 
vous fixer des ambitions prioritaires. Concen-
trez-vous sur un site ou un type de mission : si 
ça fonctionne, vous pourrez penser à étendre le 
concept à d’autres problématiques et à l’ensem-
ble du campus. 
Pour vous aider à définir les objectifs les plus réa-
lisables et les plus propices à remporter l’adhé-
sion de l’administration, la campagne « Campus 
Responsables » suggère d’utiliser la technique 
SWOT (strentghts/weaknesses/opportunities/
threats). Traduire : forces, faiblesses, opportuni-
tés et menaces. Un petit exemple pour ceux que 
ces concepts abscons laisseraient de glace :
Forces : l’association de la filière environnement 
est très dynamique et capable de fournir des ex-
pertises ; le site dispose d’un système de chauf-

construire 
un projet de 
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fage performant via la municipalité.
Faiblesses : les bâtiments sont anciens et 
consomment beaucoup d’énergie ; tous les si-
tes ne disposent pas de compteurs électriques.
Opportunités : des économies grâce à la réduc-
tion de la facture énergétique ; un gain d’image 
auprès des étudiants et de la région. 
Risques : des investissements substantiels à 
court terme ; la nécessité de réorganiser les 
services internes pour adapter cette politique.  
À partir de cette grille de lecture, définissez des 
objectifs chiffrés et datés en cherchant à faire 
émerger les intérêts et à désamorcer les ris-
ques potentiels : « En changeant les halogènes 
contre des ampoules basses consommations, 
l’université pourra gagner tant d’euros chaque 
année, l’investissement sera donc amorti en 
tant d’années. » 

Étudier la viabilité du projet

Une fois vos objectifs définis, demandez-vous 
s’il est possible de les mettre en œuvre en pra-
tique. Je veux mettre des ampoules basses 
consommation dans les salles de TD. Est-ce 
que les modèles existants sont compatibles 

avec les installations ? L’intensité de ces nou-
velles ampoules sera-t-elle suffisante pour 
éclairer convenablement la salle ? Existe-t-il 
des fournisseurs capables de vous approvi-
sionner en quantité suffisante et dans des 
délais courts ? Demandez-vous également qui 
installera ces ampoules : disposer 400 lumi-
naires en passant par les faux plafonds n’est 
pas une mince affaire. Plus vous serez carré 
sur ces aspects logistiques, plus votre projet 
gagnera en crédibilité. 
Pensez également à démarcher les partenai-
res éventuels. La municipalité sera peut-être 
d’accord pour vous fournir gratuitement des 
containers afin de mettre en place le tri sélectif 
sur le campus. L’Ademe de votre département 
accepte-t-elle de venir vous aider à établir un 
bilan énergétique des bâtiments ? En faisant 
apparaître ces appuis locaux et institués dans 
votre dossier, vous vous attirerez la bienveillan-
ce de l’administration. 

Se constituer en réseau

Le projet que vous vous apprêtez à mener est 
une œuvre de longue haleine, qui vous de-
mandera de la patience, la mise en route étant 
souvent bien plus lente que ne le réclamerait 
votre juvénile impétuosité. Pour que la force 
soit avec vous, l’expérience et le soutien moral 
d’associations menant des projets similaires il 
vous faudra. 
Les rencontres nationales d’Animafac, qui se 
déroulent trois fois par an, vous permettront 
de rencontrer de nombreuses associations étu-
diantes travaillant sur l’environnement. Vous 
pourrez aussi retrouver leurs coordonnées, 
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tout au long de l’année, sur l’annuaire des asso-
ciations en ligne sur le site www.animafac.net.  
Depuis sa création en 2005, le réseau Cam-
pus Vert, créé par la « section jeune » de 
Greenpeace, Solar Generation, propose quant à 
lui un soutien logistique et moral pour accom-
pagner les associations dans leur mission. Les 
différents campus pilotes et co-pilotes inscrits 
dans le projet sont, de plus, conviés à se ren-
contrer régulièrement pour échanger pratiques 
et expériences. Si Campus Vert à vocation à 
s’étendre, il n’est cependant pas dit que votre 
association puisse y rentrer facilement : les 
capacités logistiques étant limitées, il est im-
possible d’intégrer spontanément tous les 
projets. La campagne ne s’adresse, de plus, 
qu’aux associations réalisant des économies 
d’énergie et/ou mettant en place des énergies 
renouvelables. 
Le Réseau des étudiants français pour le dé-
veloppement durable (Refedd), nouvellement 
créé, pourra également vous renvoyer vers 
ceux de ses membres qui ont déjà mené des 
projets similaires.  www.refedd.com

L’aborder en douceur 

Vous devez impérativement informer le plus 
vite possible l’administration de vos démarches 
afin qu’elle n’ait pas l’impression que vous pré-
parez une guérilla écologique dans son dos. La 

première prise de contact peut être informelle : 
adressez-lui un mail ou un dossier présentant 
votre association et ses objectifs puis signalez 
que l’une de vos ambitions est rendre le campus 
plus écologique. Si elle ne vous contacte pas en 
retour, inutile d’insister : votre mail vous couvre 
au moins pour la phase de diagnostic. 
Ce premier temps d’observation sera l’occasion 
de rencontrer les différents « corps » concer-
nés par votre projet : équipes techniques, pro-
fesseurs, chercheurs et doctorants, étudiants... 
Demandez-leur ce qu’ils pensent de votre projet, 
quels efforts ils seraient prêts à fournir pour 
vous aider, etc. Ce recueil de bonne volonté vous 
permettra d’épaissir votre dossier en notifiant 
noir sur blanc l’appui de ces différents acteurs. 
Votre projet prêt, rédigé, chiffré, objectivé, ap-
puyé, envoyez à l’administration un mail plus 
formel sollicitant un rendez-vous. Attention à 
bien identifier les acteurs concernés : ne grillez 
pas les étapes en vous adressant directement 
aux hautes sphères. Prenez le temps de présen-
ter et de vendre votre projet à tous les échelons. 
En gagnant l’adhésion de chacun, vous vous as-
surerez de solides soutiens pour la suite. 

Convaincre et obtenir 
un engagement concret 

À force de conviction, vous voilà arrivé dans le 
sacro-saint : le bureau du Président (de l’univer-
sité, on se calme). Ça n’est pas le moment de 
vous planter sur la présentation du projet. Votre 
objectif : lui montrer tout l’intérêt de se pencher 
dès aujourd’hui vers des projets environnemen-
taux d’avenir. Mettez en avant les bénéfices 
qu’apporterait un tel projet. Ne rentrez pas de 

emporter
l’adhésion de 
l’administration
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vous-même dans les aspects techniques : il a le 
dossier et pourra s’y référer s’il le souhaite. Vous 
devez en revanche être prêt à répondre à ses 
objections logistiques. Enfin, ne quittez pas son 
bureau sans une perspective de suite : rendez-
vous dans deux semaines quand il aura étudié 
le dossier, réponse par mail sous dix jours...
Dès que l’administration vous donne un accord 
de principe, proposez-lui de formaliser cet en-
gagement autour d’une charte co-signée par le 
Président de l’université et votre association. 
Vous pouvez vous inspirer de la Charte signée 
par Issue environnement (www.issueenviron-
nement.fr). Campus Responsables propose 
également des chartes types. Pensez à média-
tiser ce grand évènement : un peu de publicité 
dans la presse, pour vous comme pour l’admi-
nistration, ça ne fait jamais de mal...  
Proposez à votre établissement d’adhérer au 
réseau d’établissement mis en place par Cam-
pus Responsables : même si le système de 
surveillance des projets n’est pas encore tout à 
fait opérationnel, l’organisme pourra néanmoins 
vous aider, à terme, à faire pression pour que les 
engagements pris par l’administration soient 
respectés. Signer une charte n’est, en effet, pas 
une fin en soi. L’administration s’est engagée à 

réduire la consommation d’énergie de 25 % d’ici 
deux ans ? À vous de veiller à ce qu’elle remplis-
se concrètement ses promesses. Votre travail 
ne fait que commencer. 

Coopérer sans se faire évincer

Nulle association étudiante n’est éternelle : vie 
adulte oblige, il vous faudra un jour quitter les 
bancs de la fac et déléguer votre projet aux nou-
velles générations. Pour que votre action per-
dure, il faudra donc mettre en place un système 
permettant de formaliser les relations entre le 
corps étudiant et l’administration : si vous avez 
légitimité à être acteur du projet en vertu de vo-
tre statut d’initiateur, il n’en sera pas forcément 
de même pour vos successeurs. Il est donc utile 
de prévoir des comités paritaires, associant 
administration, élèves, professeurs et services 
techniques, pour discuter régulièrement des 
actions à mener. 
Gardez cependant en tête que, s’il est valorisant 
de voir le rôle de votre association reconnu et 
qu’il est important d’associer les étudiants à de 
tels projets, l’essentiel reste tout de même que 
les campus soient à l’image de ceux qui les habi-
tent : écologiquement responsables. 

Crédit photo : Issue Environnement
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faire
du lobbying

Version Thank you for smoking le 
lobbying se serait plutôt « Comment 
corrompre discrètement un élu et en-
tuber les consommateurs pour faire 
grimper ses actions. » Mais cet exer-
cice millénaire consistant à influen-
cer les décisions publiques peut aussi 
avoir du bon : la directive Reach, sur 
le contrôle des risques liés à la fabri-
cation et à l’utilisation des produits 
chimiques dangereux, est ainsi le fruit 
d’un lobbying de plusieurs années des 
ONG environnementales européen-
nes. Un rôle de contre-pouvoir que les 
associatifs étudiants peuvent jouer, à 
leur échelle, pour faire valoir la cause 
écologique. Mode d’emploi pour un 
lobbying éthique et pas cynique. 



res. Si les anglo-saxons ont depuis longtemps 
admis et avalisé le rôle des groupes d’intérêt 
dans le débat public, au point d’institutionnali-
ser leurs interventions, la France, elle, est restée 
pour le moins hermétique au bien-fondé de ces 
pratiques. Personne ne peut nier l’influence de 
quelques grands lobbies, mais leur présence 
reste interdite dans les couloirs de l’Assemblée, 
et leurs interventions continuent de se faire en 
dehors de tout cadre réglementaire. En Europe, 
en revanche, le fait est communément admis : 
les groupes de lobbying participent aux comités 
consultatifs de la Commission européenne et 
leurs expertises sont souvent utilisées par le 
Parlement.  

Les associatifs étudiants, acteurs 
du lobbying environnemental ? 

Votre cause à vous, c’est l’environnement. Reste 
qu’en la matière, de nombreuses ONG ont déjà 
leur mot à dire et le disent, somme toute, assez 
bien. Contrairement à vous, elles disposent des 
moyens, de l’expérience et des réseaux pour se 
faire entendre et diffuser des messages d’ex-
perts qui feront mouche auprès des élus. Où est 
votre place là-dedans ? 
En tant qu’étudiant, et plus encore d’associa-
tions étudiantes, vous cumulez les trois critères 
essentiels à l’exercice du lobbying. 
Critère n°1 : les intérêts écologiques des étu-
diants ne sont pas toujours ceux du reste de 
la population. L’étudiant est pauvre, il doit sou-
vent habiter une petite chambre ou est confiné 
chez ses parents, en conséquence de quoi il 
aime passer du temps sur le campus où il suit, 
accessoirement, une formation qui doit lui per-

C’est quoi le lobbying ? 

 « Lobby » est un mot anglais signifiant « vesti-
bule » ou « couloir ». L’expression prend un sens 
politique au XIXe siècle, en désignant les couloirs 
de la Chambre des communes britannique ou 
les membres de groupes de pression viennent 
« discuter » avec les parlementaires. Le mot est 
aujourd’hui couramment utilisé pour désigner 
des groupes d’intérêt. Par extension, « faire 
du lobbying » se définit comme « l’activité qui 
consiste à procéder à des interventions desti-
nées à influencer directement ou indirectement 
les processus d’élaboration, d’application ou 
d’interprétation de mesures législatives et plus 
généralement, de toute intervention ou décision 
des pouvoirs publics. » (F.J. Farnel, Le lobbying : 
stratégies et techniques d’intervention). 
Si l’on se laisse aller aux clichés cinématographi-
ques, on imagine un sombre restaurant aux fau-
teuils de cuir, et deux hommes en costumes dis-
cutant à mi-voix et échangeant subrepticement 
quelques billets verts (ou c’est Le Parrain, ça ?). 
Pourtant, nous croisons au quotidien toutes sor-
tes de lobbying : lorsque Nicolas Hulot propose 
aux candidats de signer un Pacte écologique, 
que l’Alliance pour la planète note les program-
mes des partis politiques ou que vous mêmes, 
associatifs étudiants, êtes reçus par le Maire de 
votre ville pour défendre l’opportunité d’installer 
des relais vélos sur le campus... 
Le sens et la place donnés au lobbying varient 
considérablement entre les pays et les cultu-
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mettre d’accéder à la vie active. Enfin, l’étudiant 
a beaucoup de vacances et aime sortir, ce qui 
le conduit à se déplacer beaucoup et en meute. 
Cette sociologie rapide et quelque peu caricatu-
rale de la gent étudiante permet d’identifier des 
exigences environnementales différentes de 
celles du reste de la population : nécessité de 
trouver des solutions écologiques accessibles 
à leurs bourses, volonté de recevoir une forma-
tion leur permettant d’affronter les enjeux envi-
ronnementaux de demain, etc. 
Critère n°2 : ces intérêts doivent être défendus 
dans le débat public. Demander une formation 
adéquate pour les étudiants, de l’écologie sur 
les campus ou la mise à disposition de trans-
ports durables : toutes ces revendications 
pourront aboutir plus vite et plus sûrement en 
convainquant les pouvoirs publics, locaux ou 
nationaux d’agir.  
Critère n°3 : vous avez légitimité à porter ces 
intérêts dans le débat public. Vous êtes jeunes. 
D’accord, ça n’est pas un argument en soi. Il a 
pourtant été abondamment utilisé par les as-
sociations étudiantes nord-américaines ayant 
mené ce type de lobbying. Leur credo : nous 
sommes la première génération qui subira de 
plein fouet les conséquences du changement 
climatique et sommes donc en droit de récla-
mer que nos aînés réparent une situation qu’ils 
ont contribué à créer. La sensibilité du milieu 
étudiant pour les causes écologiques et votre 
statut d’associatif, leader d’opinion et actif sur 
ces thématiques, vous donnent une légitimité 
supplémentaire : vous agissez et faîtes en sorte 
que vos pairs s’y mettent, le moins que puissent 
faire les pouvoirs publics est de vous écouter et 
de vous soutenir. 

L’union fait la force

Plus nombreux vous serez, plus écoutés vous 
deviendrez. Cette vérité est implacable : vous 
aurez plus de poids auprès de votre administra-
tion appuyés par les associations du campus, 
plus de poids auprès des acteurs locaux accom-
pagnés des associations environnementales de 
la région, plus de poids auprès des ministres et 
députés représentés par un réseau national. 
Votre premier objectif, donc, est de constituer 
à tous ces niveaux des réseaux capables de 
porter avec force les intérêts des étudiants. Pas 
besoin de rentrer dans des tracasseries admi-
nistratives pour déposer des statuts et créer 
formellement une association : un collectif peut 
aussi bien fonctionner de manière informelle 
pourvu que les objectifs qui le sous-tendent 
soient partagés de tous.   
Pour trouver les associations de votre campus 
et de votre région : l’annuaire des associations 
d’Animafac recense plus de 12 000 structures 
sur toute la France. Si vous souhaitez affiner 
votre recherche et débusquer de nouvelles as-
sociations, n’hésitez pas à faire appel au relais 
Animafac de votre ville (contacts sur www.ani-
mafac.net) : en liaison constante avec le monde 
associatif local, il saura certainement vous aider 
à constituer ce réseau. 
Pour rencontrer des associations environne-
mentales de toute la France : les rencontres 
nationales d’Animafac, qui se déroulent trois 
fois par an, permettent aux associations de se 
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rencontrer pour des débats, ateliers, échanges 
de pratiques par thématiques. Vous pourrez 
y nouer un premier contact, et commencer à 
élaborer des projets collectifs avec d’autres 
associations. Contactez également le Réseau 
français des étudiants pour le développement 
durable (Refedd), www.refedd.com.
N’hésitez pas non plus à vous tourner vers des 
collectifs d’associations plus instituées, comme 
l’Alliance pour la planète (www.lalliance.fr) qui 
rassemble toutes les ONG vertes de l’hexagone. 
Même si votre singularité étudiante doit s’affir-
mer, leur appui sera précieux pour être introduit 
et reconnu par certains acteurs publics. 

Faire émerger des 
revendications communes  

Se constituer en réseau n’est pas tout : encore 
faut-il trouver des causes communes que vous 
pourrez défendre d’une seule voix au moment 
de partir en lobbying. Car si, dans un collectif 
d’associations, chacun peut conserver sa li-
berté de parole et d’opinion, un groupe d’intérêt 
se doit de défendre ses exigences de manière 
cohérente et convaincante. Rien n’empêche 

que vous discutiez, longuement, démocratique-
ment, en vous crêpant le chignon si besoin est, 
mais tout cela doit rester en interne. Une fois vos 
propositions établies et acceptées de tous, plus 
question de ruer dans les brancards. 
La charte du Refedd est un très bon exemple 
de la forme finale que peuvent prendre de telles 
revendications. À travers 15 engagements com-
muns et une profession de foi sur la nécessité 
d’engager des réformes pour l’environnement 
en tant qu’étudiant et futur jeune professionnel, 
elle propose à celui qui adhère de reconnaître 
un certain nombre de points. Si cette charte 
est avant tout un objet d’engagement interne, 
elle permet néanmoins d’envoyer un message 
fort aux pouvoirs publics : « Nous sommes étu-
diants, convaincus de la nécessité de se mobili-
ser pour l’environnement. Voilà ce sur quoi nous 
nous engageons, à vous maintenant d’agir. »

Identifier ses interlocuteurs

Avant d’aller faire le pied de grue devant le bu-
reau du maire pour qu’il réforme la Politique 
Agricole Commune (une exploit qui n’est mani-
festement pas de son ressort), prenez le temps 
d’identifier les missions et compétences de vos 
interlocuteurs. Quelques pistes...
L’Union Européenne. Depuis le Traité d’Ams-
terdam de 1997, le développement durable fait 
partie des objectifs de l’UE. Sa politique en la 
matière repose sur trois axes : principe de pré-
caution, actions de prévention, correction des 
atteintes faites à l’environnement. Son activité 
réglementaire s’est, pour l’instant, concentrée 
essentiellement sur quelques thématiques : la 
lutte contre la pollution de l’air et de l’eau, la pré-
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vention des risques majeurs, la protection de 
la nature et de la biodiversité. L’UE définit des 
grands axes d’orientation à travers une Stratégie 
européenne de développement durable. Le droit 
communautaire s’impose sur le droit national. 
Au national. L’UE impose aux états membres 
de définir une Stratégie nationale de dévelop-
pement durable afin de transposer, dans le 
droit national, les directives européennes. Si 
la France est tenue de respecter « au moins » 
ces décisions, rien ne l’empêche d’aller plus 
loin. C’est, de plus, elle qui décide de la ma-
nière de les mettre en œuvre. L’Union impose 
une part de 20 % d’énergies renouvelables d’ici 
2020 ? à l’état de choisir quelles politiques se-
ront mises en place pour cela, quelles énergies 
seront valorisées, à quel rythme se fera cette 
évolution. 
Au local. Les Communes ont voix au chapitre 
en matière d’urbanisme. Elles délivrent les per-
mis de construire pour un certain nombre de 
projets et décident du schéma de cohérence 
territoriale locale, qui comprend les projets 
d’aménagement et de développement durable. 
Les Départements s’occupent de l’entretien 
et des investissements en matière de voirie 
ainsi que des transports routiers non urbains. 
Ils gèrent l’entretien et l’exploitation des cours 
d’eau, des lacs et des plans d’eau domaniaux. 
Ils décident, enfin, de la protection, de la ges-
tion et de l’ouverture au public des espaces 
naturels sensibles. Les Régions décident des 
orientations d’aménagement de leur territoire à 
moyen terme. Elles ont également la mainmise 
sur le schéma régional des transports routiers 
non urbains et l’organisation des transports 
ferroviaires.  

Votre but : capter l’attention des élus et les rallier 
à votre cause au point qu’ils iront eux-mêmes 
défendre vos intérêts au moment de discuter 
une loi ou de lancer un projet d’urbanisme. 

Mener des actions médiatiques

Toujours prompte à relayer des opérations origi-
nales, la presse sera l’un de vos meilleurs atouts 
pour sortir de l’ombre et faire entendre votre 
voix au grand public : un préalable pour forcer 
les portes des mairies et ministères. Pour vous 
en convaincre, quelques exemples qui ont mar-
qué les esprits.
Celui de Génération Précaire, d’abord, un collec-
tif totalement inconnu qui, à travers des mas-
ques, quelques happenings et un blog faisant 
écho aux préoccupations des jeunes, a réussi à 
affoler les médias et à faire voter une loi régle-
mentant les stages en entreprises... après seu-
lement quelques mois d’existence. 
Les « Cinq minutes de répit pour la planète » 
lancées par l’Alliance pour la planète sont éga-
lement un bon exemple d’action médiatisable. 
L’idée ? Demander à tous les Français d’étein-
dre, cinq minutes durant, leurs appareils élec-
triques afin de montrer les économies d’énergie 
qui pourraient être réalisées si tout le monde 
veillait à sa consommation. Un message qui 
s’est répandu comme une traînée de poudre, 
jusqu’à rallier une grande dame de fer, la Tour 
Eiffel. Bilan de cette opération : des économies 
d’énergie équivalentes à la consommation 

techniques
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d’une ville comme Marseille, et surtout un 
énorme écho dans la presse qui a largement 
relayé les photos du Champ de Mars dans la 
pénombre. 
Les points communs entre ces deux actions ? 
Elles proposent, d’abord, des happenings origi-
naux et visuellement attrayants qui peuvent in-
téresser les médias par leur caractère novateur 
et ludique. Elles délivrent, ensuite, un message 
fort et fédérateur, porté par des intermédiaires 
sachant défendre avec conviction leurs idées. 
Être un « bon client », c’est-à-dire un interlocu-
teur disponible et sachant exprimer ses idées 
clairement et succinctement est une qualité qui 
vous ouvrira les portes des journaux. 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site d’Ani-
mafac pour lire la fiche pratique « Communiquer 
sur son événement auprès des médias ».

Proposer une expertise

L’une des forces des ONG environnementales 
européennes a été de proposer à une Com-
mission peu prolixe en rapports d’experts, des 
publications précises, chiffrées et fiables leur 
permettant d’obtenir des informations consé-
quentes sur des sujets donnés : OGM, perte de 

biodiversité en Europe, risques sanitaires de la 
pollution chimique, etc. Elles ont su s’imposer, 
par ce biais, comme un interlocuteur indispen-
sable, invité aux comités consultatifs précédant 
la rédaction des propositions de directives. 
Votre expérience de terrain sur les campus, 
votre connaissance du milieu étudiant et des 
attentes de vos pairs peuvent être très utiles 
à vos interlocuteurs, locaux ou nationaux. Eux 
n’ont pas forcément les moyens de cibler et 
d’analyser cette société obscure qu’il leur im-
porte pourtant de satisfaire et de comprendre. 

Négocier ses voix

Les étudiants représentent indéniablement une 
force électorale. Bien sûr, vous ne maîtrisez pas 
leurs votes, mais vous connaissez leurs reven-
dications. En les couchant noir sur blanc et en 
faisant pression pour que les élus les intègrent 
dans leurs programmes, vous ne promettez pas 
que les quelques 2,5 millions d’étudiants fran-
çais voteront d’emblée pour eux, mais que cela 
peut constituer un élément pour gagner leurs 
faveurs. La base du lobbying : vous revendiquer 
comme une force, dont les opinions doivent être 
prises en compte dans le débat public. 
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ouvertes. C’est notamment le cas des métiers 
liés au traitement des déchets qui représentent 
près du quart des emplois environnementaux. 

Inclure l’environnement 
dans les filières généralistes

Ces filières « Environnement » très spéciali-
sées ne permettent pas, de plus, de répondre 
à la totalité de la demande des entreprises, à 
la recherche de profils polyvalents : ingénieurs 
capables de mener des Bilans Carbones© ou 
de concevoir des produits énergétiquement 
efficients, commerciaux maîtrisant les normes 
d’éco-emballage, journalistes à même de re-
layer les problématiques liées aux risques éco-
logiques... Au-delà de l’adaptation des filières 
« Environnement » aux besoins du marché, se 
pose donc la question de l’intégration des en-
jeux écologiques dans les cursus généralistes.
Une question que l’association Avenir Climati-
que a souhaité poser aux étudiants à travers 
une enquête lancée en juin 2007 et dont les 
premiers résultats ont été publiés en octobre 
de la même année, à l’occasion du Grenelle de 
l’environnement. À cette date, 4 307 élèves, 
principalement issus d’écoles d’ingénieurs et 
de commerce, avaient répondu aux questions 
du sondage, portant sur l’enseignement des 
problématiques liées à la maîtrise de l’énergie 
et au réchauffement climatique.  
Des problématiques dont ces futurs profes-
sionnels comprennent parfaitement les en-
jeux, puisque la grande majorité à conscience 
des risques climatiques liés à la surconsom-
mation des énergies fossiles et aux chocs qui 
pourraient résulter de la raréfaction de ces der-

Des filières spécialisées 
qui ne correspondent pas toujours 
aux emplois réels

Sensibles aux enjeux écologiques, les étudiants 
sont de plus en plus nombreux à souhaiter faire 
carrière dans ce secteur. Les statistiques mi-
nistérielles comptaient ainsi, en 2005, près 
de 16 000 étudiants inscrits en filière « Envi-
ronnement ». Chaque année, 5 000 nouveaux 
jeunes diplômés de niveau Bac+2 et supérieur 
arrivent sur le marché du travail. 
Pour répondre à un secteur de l’emploi en pleine 
croissance, les formations aux métiers de l’en-
vironnement se sont, en effet, multipliées avec 
plus de 1 800 diplômes, dont près de 600 dans 
l’enseignement supérieur. Mais en pleine mu-
tation, le secteur bouge vite. Tellement vite que 
la plupart de ces filières, pourtant récentes, 
ne répondent déjà plus aux besoins réels du 
marché de l’emploi. Une étude de l’Institut fran-
çais de l’environnement (IFEN) montre ainsi 
un décalage important entre le grand nombre 
d’étudiants diplômés dans le domaine de la 
protection des écosystèmes et le faible pour-
centage de postes ouverts. À l’inverse, on ne 
compte que peu de personnes qualifiées pour 
assurer des missions dans la prévention et le 
traitement des risques (audit, conseil, certifica-
tion, etc.) alors que ces offres d’emplois se mul-
tiplient. Certains métiers porteurs ne sont, de 
plus, pas très prisés des jeunes diplômés, alors 
que les perspectives de recrutement sont très 

quelles
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nières. 88 % d’entre eux estiment que la sen-
sibilisation et l’éducation sont des leviers fon-
damentaux pour répondre à ces risques, mais 
qu’ils n’en bénéficient pas. Car si 70 % jugent 
que les enjeux énergétiques et climatiques in-
fluenceront de manière « déterminante » ou 
« importante » leur vie professionnelle future, 
les deux tiers des sondés considèrent que la 
place qui leur est accordée dans leur formation 
supérieure est insuffisante. Leur souhait ? Un 
enseignement qui permette non seulement de 
comprendre ces nouveaux enjeux environne-
mentaux, mais aussi et surtout d’avoir accès 
aux méthodes pour y répondre au quotidien 
dans leur futur métier. 
Sur cette base, l’association Avenir Climatique 
émet des propositions pour la mise en place 
de formations répondant à la demande des 
étudiants. L’enseignement proposé se présen-
terait sous la forme d’un séminaire d’une jour-
née et demie centré autour de quatre axes : un 
premier cours permettant d’acquérir les bases 
scientifiques pour comprendre le phénomène 
du réchauffement climatique, un deuxième 
se penchant sur la raréfaction des ressources 
énergétiques et les enjeux géopolitiques qui 
en découlent. Le troisième volet se propose 
de réfléchir à l’impact de l’approvisionnement 
énergétique sur les différents secteurs indus-
triels. Le quatrième, enfin, serait consacré aux 
moyens d’action et à leurs effets économi-
ques. Un séminaire généraliste dont certains 
points pourraient être approfondis selon les 
filières : analyse du cycle de vie pour les ingé-
nieurs, initiation à l’éco-conception et effets 
macro-économiques des bourses de permis 
d’émissions pour les commerciaux, politiques 

énergétiques et écologiques pour les étudiants 
en sciences politiques, etc. 
Des suggestions que l’association Avenir Cli-
matique a remises au ministre de l’écologie, du 
Développement et de l’aménagement durable, 
Jean-Louis Borloo, à l’occasion du Grenelle de 
l’environnement. Au même titre que l’éco-éti-
quetage, l’isolation des logements ou la recher-
che d’énergies renouvelables, la formation des 
dirigeants de demain représente un enjeu de 
taille pour l’avenir écologique de l’hexagone. 
Pour en savoir plus : www.avenirclimatique.org

Un marché de l’emploi en croissance 
régulière et en pleine mutation 

En 2005, on comptait 373 700 emplois liés 
à l’environnement en France.  9 000 de plus 
qu’en 2004. Ce sont les entreprises privées qui 
embauchent le plus avec deux tiers des offres 
d’emploi. Le public propose les postes restants, 
principalement dans les collectivités territoria-
les (entretien des espaces verts, gestion de 
l’eau et des déchets...), mais également dans 
les services généraux (collectivités locales, or-
ganismes publics, ministères, etc.). 
La nécessaire prise en compte des problémati-
ques environnementales dans des disciplines 
telles que le droit, la communication ou l’éduca-
tion ont donné à ces métiers une dimension de 
plus en plus transversale. On les retrouve dans 
tous les secteurs d’activités, de l’industrie au 
monde agricole en passant par les services. 

les métiers de 
l’environnement

formations et métiers de l’environnement // les métiers102



Les postes destinés à la gestion des eaux 
usées (88 400) et à la gestion des déchets 
(98 700) représentent la moitié des emplois 
environnementaux. L’autre moitié est plus frag-
mentée et concerne, entre autres, les emplois 
liés au cadre de vie, à la réhabilitation des sols, à 
la préservation des milieux naturels. Notons au 
passage que cette dernière activité ne repré-
sente aujourd’hui que 5 % des emplois.
Champ jeune et en pleine expansion, l’environ-
nement se caractérise par l’apparition d’une 
kyrielle de nouveaux métiers : écotoxicologue, 
psychologue environnementaliste, etc. Compte 
tenu des besoins, de plus en plus variés, et du 
fort potentiel de création d’emplois, on peut dire 
qu’une partie des métiers de l’environnement 
de demain n’existe pas encore. 

Les grandes familles des 
métiers de l’environnement

La protection et la gestion 
des espaces  naturels

Le plus souvent du ressort de l’état et des 
associations spécialisées, ces métiers en lien 

étroit avec la nature sont ceux que l’on asso-
cie spontanément aux métiers de l’environne-
ment, alors qu’ils n’en représentent en réalité 
qu’une faible part.  Ils veillent à la préservation 
et à la mise en valeur de nos écosystèmes. 
On retrouve, dans ce secteur, les emplois des 
parcs naturels, de la forêt, de la rivière, etc. 

Exemple : 
Agent d’entretien des rivières
Mission : Surveiller et observer la rivière dans 
sa globalité. Il réalise ou encadre les travaux 
d’entretien, d’aménagement ou de remise en 
état de sites dégradés en respectant l’équilibre 
écosystèmique et les objectifs de valorisation 
du site. 
Rémunération : SMIC
Employeur : Associations, collectivités territo-
riales, syndicats de communes, fédérations de 
pêche.
Formation : Filière « aménagement, entretien 
de l’espace » : CAP ou BEP Agricole « Entretien 
de l’Espace Rural ». Filière « aquaculture » : 
BEP et BTA aquacoles.

La prévention et le traitement 
des pollutions

La moitié des emplois environnementaux se 
font dans ce secteur, particulièrement dans le 
domaine du traitement des eaux usées et des 
déchets. Figurent également ici tout ce qui a 
trait à la recherche de technologies permettant 
de réduire les nuisances des entreprises en 
amont. Ces professionnels interviennent aussi 
bien au sein des collectivités locales que dans 
les entreprises. 
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Exemple :
Ingénieur analyste de l’air
Mission : Interpréter et analyser, en vertu des 
normes en vigueur, les données enregistrées 
par les stations de captage d’air. Il suit l’évolution 
des polluants et peut indiquer le degré de qua-
lité de l’air. Il rédige des rapports d’expertise et 
de conseil visant à améliorer sa qualité. En cas 
de risque important, il informe les pouvoirs pu-
blics et les industriels afin qu’ils déclenchent les 
mesures nécessaires. 
Rémunération : 27 000  à 38 000 e bruts an-
nuels, selon l’expérience et l’employeur. 
Employeur : Organismes de recherche, bureaux 
d’étude, industries chimiques
Formation : DEA « chimie de la pollution atmos-
phérique » ; DESS « qualité chimique et biologi-
que des atmosphères ».

L’aménagement du territoire 
et du cadre de vie

Ces emplois dépendent majoritairement des 
collectivités territoriales, mais le secteur privé 
développe également des activités, qui vont de 
la construction d’infrastructures à l’entretien des 
espaces verts, toujours dans le but de valoriser 
le cadre de vie. L’objectif de ce secteur est l’amé-
nagement et le développement harmonieux des 
milieux urbains, périurbains et ruraux.

Exemple : Urbaniste
Mission : Réaliser les études préalables aux 
projets d’aménagement. Il évalue l’impact des 
projets d’équipement et de construction sur 
l’environnement et les mesures permettant 
de remédier aux nuisances potentielles. Il peut 

avoir un rôle opérationnel en supervisant la réa-
lisation du programme d’aménagement. 
Employeur : Agences privées d’urbanisme ou 
d’architecture, services publics (ministères, 
services techniques municipaux), organismes 
parapublics (HLM par exemple). 
Rémunération : 1 200 à 1 400 e nets par mois 
pour un débutant, 1 500 e dans une collecti-
vité locale et 1 800 e dans le privé après deux 
ans d’expérience. NB : Les petits boulots avant 
l’insertion dans le métier sont presque un pas-
sage obligé.
Formation : Il n’existe pas d’école nationale 
d’urbanisme. Une formation universitaire de 
3e cycle est donc nécessaire. Les IUT donnent 
accès à des formations d’urbaniste après 
Bac+4. Il existe des DESS et DEA spécialisés en 
urbanisme. Certains DESS et DEA en économie, 
géographie, sociologie, etc. peuvent permettre 
l’accès à cette profession.

Exemple :
Psychologue environnementaliste  
Mission : Intégrer les réalités humaines et so-
ciales dans les projets d’élaboration du cadre de 
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vie. Ses expertises sont prises en compte dans 
les études urbanistiques, architecturales, pay-
sagères et environnementales. 
Employeur : Le Psychologue environnemen-
taliste peut être rattaché à la direction de l’en-
vironnement, à la DRH, à la communication 
financière ou externe d’une grande entreprise. 
Bureaux d’études et collectivités territoriales 
sont également des employeurs potentiels.
Formation : DESS de Psychologie Environne-
mentale à Paris V. Accessible à partir d’une 
maîtrise de Psychologie sociale, de Sociologie, 
d’Aménagement du territoire et le diplôme d’ar-
chitecte. 

La protection sanitaire

Issus d’une prise de conscience du lien entre 
qualité de l’environnement et santé publique, 
ces métiers se sont fortement développés de-
puis quelques années. De nombreux emplois 
se sont ainsi créés dans le domaine sanitaire, la 
protection contre la radioactivité ou l’amiante, le 
suivi de la qualité de l’air ou des aliments. 

Exemple : Conseiller médical 
en environnement intérieur
Mission : Déceler et traquer toutes les formes 
de pollutions (acariens, amiante, émanation 
d’oxyde de carbone, etc.) ayant des conséquen-
ces sur la santé. Une fois la source de pollution 
découverte, il propose des méthodes d’éviction 
pour limiter l’exposition à ces polluants, respon-
sables de pathologies (asthme, allergies, etc.). 
Employeur : Hôpitaux, cliniques, bureaux d’étu-
de et d’analyses.
Formation : Diplôme de « Conseiller médical en 

environnement intérieur » (Université de mé-
decine de Strasbourg) après Bac+2 ou Bac+3, 
formation infirmier, technicien de laboratoire, 
travailleur social, puéricultrice, délégué médical 
ou technicien rattachés aux collectivités. 

La gestion sociale et juridique 
de l’environnement

On trouve, dans cette famille, les emplois liés 
à la sensibilisation et à l’éducation à l’environ-
nement, mais aussi tous ceux qui s’articulent 
autour de la législation environnementale. Ces 
emplois sont développés par différents types 
de structures, l’éducation étant plutôt du res-
sort des associations et des collectivités, et la 
législation intéressant fortement les entrepri-
ses. Un exemple...

Exemple : Animateur environnement
Mission : Deux grandes tendances se dégagent 
dans ce domaine : le développement de l’ensei-
gnement de l’écologie et de l’environnement 
dans les collèges, lycées, universités ou gran-
des écoles ; les métiers de l’animation qui se 
diversifient vers les fonctions de formation ou 
de sensibilisation à l’environnement. 
Employeur : Les associations et fondations en-
vironnementales, les collectivités territoriales, 
l’éducation nationale et l’enseignement agricole.
Rémunération : Embauche au SMIC, 1 500 e 
nets mensuels avec de l’expérience.
Formation : Brevet d’état d’Animateur Technicien 
en éducation Populaire (BEATEP) « Environne-
ment patrimoine » ; BTSA gestion et protection 
de la nature spécialité « Animation nature », 
Bac+ 4 formation universitaire ou ingénieur.
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plusieurs dossiers pédagogiques. Il s’adresse 
avant tout aux collégiens et lycéens, mais peut 
être utilisé pour un public étudiant néophyte.  
Prix : gratuit
Contact : commande ou téléchargement sur le 
site www.educapoles.org

CD-ROM interactif « Une vérité qui dérange »
Ministère de l’écologie
Le DVD contient des extraits du film Une vérité 
qui dérange réalisé par Al Gore, des éléments 
interactifs (possibilité de créer un court-mé-
trage) et des ressources.
Contact : Disponible auprès des délégations 
régionales de l’ADEME. 

Les kits d’animation

Défi  pour la terre 
ADEME / Fondation Nicolas Hulot pour 
la Nature et pour l’Homme
Opération nationale incitant chacun à s’engager 
pour réduire son impact écologique, Le Défi met 
à disposition plusieurs outils d’accompagne-
ment : affiches, tests, films et livrets pédagogi-
ques, guides, T-shirt... 
Prix : Guides (0,30 _), affiches (1 _), film (9 _), 
T-shirt (17 _). Les autres outils sont disponibles 
gratuitement auprès de l’ADEME.
Contact : c.geiss@fnh.org / johanna.w@fnh.org  
www.defipourlaterre.org   

Sensibilisation au changement climatique 
Réseau Action Climat
Ce kit de conférences « clé en main » sur le 
changement climatique comporte un livret de 
formation et un CD-Rom regroupant un ensem-
ble de slides en trois parties : Qu’est-ce que le 
changement climatique ? Que font les gouver-
nements ? Que faire soi-même ?
Prix : 15 _ (frais de port inclus) 
Contact : 01 48 58 83 92 ou infos@rac-f.org 

CD-ROM interactif 
EducaPoles
Ces séries d’animations produites par la Fon-
dation Polaire Internationale abordent, de 
manière ludique, le fonctionnement du climat, 
l’énergie, l’effet de serre. Le CD-ROM comporte 

les outils 
pratiques

FNE propose plusieurs supports sur la pré-
vention des déchets :
> Exposition sur la prévention des déchets 
(1 panneau général prévention + un jeu de 5 
panneaux plus complet - format : 60 x 80 cm) 
Prix : Gratuit (frais de port à votre charge).  
Contact : 01 47 07 22 35, dechets@fne.asso.fr
> Livret sur la prévention des déchets 
Prix et contact : gratuit en contactant votre 
délégation régionale ADEME, www.ademe.fr
> Autocollants stop-Pub 
Prix : Disponible gratuitement auprès de vo-
tre collectivité. Auprès de la FNE : 10 _  le lot 
de 50, puis dégressif) 
Contact : 01 47 07 22 35, dechets@fne.asso.fr 
> Guides, quiz et affichettes
www.fne.asso.fr/preventiondechets/ 

prévention des déchets
France Nature environnement
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Kit d’animation « Nature sans frontière »
FRAPNA
Outil pédagogique sur la biodiversité, le kit 
comprend un livret théorique, un carnet d’ac-
tivités (observations, jeux, enquêtes, réalisa-
tions concrètes) et des outils ludiques.
Prix : 40 _ 
Contact : www.frapna.org ou 04 78 85 98 98

Mallette Architecture climatique « Solarchi II »
énergies diffusion
Des éléments  représentant les pièces d’une ha-
bitation sont placés sur une grille électronique, 
donnant une note de 0 à 9 suivant les critères 
de l’architecture climatique. Des fiches « critè-
res » permettent de guider l’animateur. 
Prix : Prêt gratuit (frais d’expédition à votre 
charge et chèque de caution de 500 _).
Contact : 05 34 66 17 46  ou 
contact@energiesdiffusions.com

Maquette « Ressources renouvelables »
Institut de Développement des Ressources 
Renouvelables
Kit de conception de maquettes interactives sur 
le thème des Ressources Renouvelables.
Contact : 05 63 59 89 22 ou idrr81@wanadoo.fr 
www.outilssolaires.com/idrr

Roman photo 
Fondation Surfrider
Cinq romans-photos apportant, sur le ton de 
l’humour, des informations sur les différentes 
pollutions littorales : marée verte, pollution 
bactériologique, déchets, etc.
Téléchargeable gratuitement : 
www.surfrider.fr

Les expositions

Expositions de Yann Arthus-Bertrand 
Centre départemental de 
documentation pédagogique
« Le développement durable, pourquoi ? » 
Une sélection de photographies et de textes 
pédagogiques sur le respect de la diversité des 
Hommes et des richesses naturelles.
« La biodiversité : tout est vivant, tout est lié » 
21 affiches pour sensibiliser à la biodiversité 
(utilité des espèces, de la qualité de l’air ou du 
dérèglement climatique...).
Prix : Prêt gratuit après adhésion aux médiathè-
ques des CDDP (10 à 20 _). Libres de droit, dans 
le cadre d’une action scolaire. Fiches pédagogi-
ques disponibles sur site du ministère de l’édu-
cation (www.education.gouv.fr ou)et de Good 
Planet (www.ledeveloppementdurable.fr). 

bases de données

> Kit européen d’outils environnementaux 
pour les citoyens - Commission européenne
La plus grande base de données européenne 
de kits d’outils environnementaux : guides, 
jeux, quiz, conseils...
http://ec.europa.eu/environment/toolkits/
index_fr.htm 
> Base d’outils pédagogiques sur l’éducation 
au développement - Educasol
Vidéos, expositions, kits, jeux, destinés à tout 
public. Plus de 150 supports consacrés aux 
problématiques environnementales. 
www.educasol.org/bdd/outil/
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les métiers de 
l’environnement

Exposition sur le changement climatique
Réseau Action Climat
Six panneaux pédagogiques, présentant les as-
pects scientifiques et politiques du changement 
climatique et des pistes pour agir au quotidien. 
Prix : Forfait de 40 _ + 5 _ par jour / 500  _ de 
caution. Frais de port à votre charge.
Contact : infos@rac-f.org 

Les expositions de l’ADEME 
« Alerte au climat » Pour prendre conscience 
de l’ampleur du changement climatique, de 
ses conséquences et des moyens pour lutter 
contre.  15 affiches 90 x 60 cm, un vademecum 
et 10 affiches promotionnelles.
« Transports et pollution de l’air : les dépla-
cements urbains » Une collection d’affiches, 
réalisées pour la campagne « En ville sans ma 
voiture ». 15 affiches 90 x 130 cm. 
« énergies nouvelles et renouvelables » Le 
point sur les différentes énergies renouvelables 
du solaire à la biomasse. 9 affiches 60 x 80 cm. 
« économies d’énergie dans l’agriculture »  
Biocarburants, économies d’énergie et solaire 
thermique en agriculture, méthanisation des 
déchets organiques... 5 panneaux 80 x 120 cm.
Prix : Gratuit
Contact : Délégations régionales de l’ADEME 
www.ademe.fr 

Expositions sur l’eau 
Centre d’information de l’eau (CIEAU)
Quatre expositions comprenant dix panneaux 
chacune de 46 x 160 cm.  
« L’eau apprivoisée » Exposition illustrée sur 
le traitement de l’eau potable, les normes, les 
contrôles de qualité, l’assainissement...

« L’eau a besoin des Hommes » permet de dé-
couvrir l’eau à travers les métiers des Hommes 
qui s’y consacrent au jour le jour.
« L’eau protégée » s’intéresse à l’assainisse-
ment des eaux domestiques usées, pour pré-
server notre environnement, mais également 
pour produire de l’eau potable.
« Eau, Forme et Santé » aborde les thèmes 
liant eau du robinet et santé. 
Prix : Expositions prêtées gratuitement, pour 
une durée de trois semaines, avec une conven-
tion. Des brochures sont mises à votre disposi-
tion en complément. 
Contact : CIEAU, 01 42 56 20 00

Les vidéos

Le cauchemar de Darwin
de Hubert Sauper (2003)
Le film démonte les ressorts d’un fonctionne-
ment économique destructeur et montre ses 
conséquences humaines.
Prix : étudiants et Développement prête ce film 
aux membres du réseau (adhésion : 10 _). 
Contact : 01 53 61 37 87
info@etudiantsetdeveloppement.org

La Prophétie des grenouilles
Film d’animation de Jacques-Rémy Girerd 
(2001)
Face à un événement menaçant les êtres vi-
vants, les grenouilles décident de rompre leur 
vœu de mutisme à l’égard des Hommes.
Prix : Tout usage non domestique doit faire l’ob-
jet d’une négociation avec les ayants-droits.
Contact : Folimage, 04 75 78 48 68
www.folimage.fr
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L’empreinte écologique
Documentaire de Benoît Théau et Emmanuel 
Prinet (13 mn., 2006)
William Rees, économiste de l’environnement 
canadien, explique l’intérêt de cet instrument de 
mesure du changement écologique global  et les 
stratégies pour réduire notre empreinte. 
Prix : étudiants et Développement prête ce film 
aux membres du réseau (adhésion : 10 _). 
Contact : 01 53 61 37 87
info@etudiantsetdeveloppement.org

L’Île aux fleurs
de Jorge Furtado (1989)  
Douze minutes : c’est le temps durant lequel 
nous suivons le parcours d’une tomate, depuis 
sa production, jusqu’à son point d’arrivée, dé-
charge publique de l’île aux Fleurs.  
Prix : étudiants et Développement prête ce film 
aux membres du réseau (adhésion : 10 _). 
Contact : 01 53 61 37 87
info@etudiantsetdeveloppement.org

La fin des chimères ?
de Suzanne Körösi (2003)
Ce film en quatre chapitres sur les OGM donne 
la parole aux scientifiques, aux agriculteurs, aux 
élus et aux consommateurs. Chaque acteur, fait 
le tour des problèmes à affronter. 
Prix : Tout usage non domestique doit faire l’ob-
jet d’une négociation avec les ayants-droits.
Contact : diffusion@alternatives-images.net

Déchets à ménager
Film documentaire du Centre national d’infor-
mation indépendante sur les déchets (CNIID)
Comment générer moins de déchets et les gé-

rer autrement, en limitant les conséquences 
sur la santé et l’environnement ? 
Prix : tarif projection de 100 _ 
Contact : www.cniid.org 

L’Eau, Aqua ça sert ? 
Film documentaire du CIEAU commenté par Al-
lain Bougrain-Dubourg (19 mn.) 
Découpé en séquences, de l’apparition de l’eau 
sur Terre, à sa domestication par l’Homme, en 
passant par son traitement et sa gestion. 
Prix : Diffusion gratuite. 
Contact : 01 42 56 20 00, sroyer@cieau.com   

Planète TV 
Cité des Sciences 
Cette vidéothèque en ligne propose une col-
lection de films sur le développement durable, 
glanés sur des sites de référence.   
http://www.citesciences.fr/francais/ala_
cite/expo/tempo/planete/portail/planete/in-
dex.php?prov=7&afficher=1

Pour acheter et visionner un film hors du 
cadre privé, vous devrez vous acquitter des 
droits institutionnels permettant un vision-
nage du DVD en groupe restreint (sans droit 
d’entrée ni publicité extérieure), la consul-
tation sur place, ainsi que le prêt (en vidéo-
thèque municipale, ou aux membres d’une 
association pour une utilisation privée). La 
facture stipulera que vous bénéficiez bien de 
cette extension de droits. 

visionner un film
au sein d’un organisme
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Les jeux

éducation à l’Energie 
Jeux de rôle du CLER
Un jeu de 20 cartes mettant en scène quatre 
familles aux comportements différents autour 
de situations de vie permettant d’évoquer les 
questions liées à la maîtrise de l’énergie et aux 
énergies renouvelables. 6 à 10 ans.
Prix : 8 _ ou 30 _ pour 5 exemplaires. Gratuit 
pour les adhérents du CLER.
Contact : Raphaël Claustre, 01 55 86 80 06
www.cler.org 

écoville
Jeu de simulation en ligne de l’ADEME
Pour apprendre à construire une ville se déve-
loppant en harmonie avec l’environnement. Un 
bon moyen de comprendre la complexité du 
développement. 
http://www.ademe.fr/particuliers/jeu2/ADE-
ME/sommaire.html 

Bioviva 
Jeu de société de Bioviva Editions
Bioviva emporte le joueur à la découverte de 
l’histoire de la vie sur Terre. Sa valeur ajoutée : 
900 questions étonnantes sur la nature avec 
un commentaire explicatif. 
Prix : 38 _. 
Contact : Disponible dans les magasins de 
jouets spécialisés, www.bioviva.com 

Kyogami 
Jeu de société de WinningMoves
Chaque joueur est un entrepreneur s’efforçant 
de « dépolluer » ses usines afin de réduire les 

gaz à effet de serre. Pour se familiariser avec le 
protocole de Kyoto. À partir de 7 ans.
Prix : 40 _.  
Contact : Disponible dans les magasins de 
jouets spécialisés, www.kyogami.com 

Jeux de rôle 
Centre Rep’ere
Eau tour du monde. Jeu pédagogique sur les 
problématiques internationales de l’eau : en-
jeux et recherche de solutions. 
Le monde à table... j’y mets mon grain de sel. 
Jeu pédagogique sur le thème de l’alimenta-
tion. (Niveau primaire). 
De quoi j’ai l’air ? Pour que les jeunes prennent 
conscience de leur rôle de citoyen-consom-
mateur dans le contexte d’une mondialisation 
marchande. (Niveau collèges et lycées). 
Téléchargeable gratuitement sur 
www.unites.uqam.ca

Test ClimAct 
Quiz de l’ADEME
Un outil pratique permettant de calculer son 
impact sur le climat et d’apprendre les bons  
gestes.
Prix : Gratuit
Contact :  délégations régionales de l’ADEME 

Jiffy’s Eco-quiz
Jeu en ligne
Un jeu permettant de tester ses connaissan-
ces en environnement et sa mémoire visuelle.  
20 questions tirées au sort sur quatre thèmes : 
l’Air, la Terre, l’Eau et l’Energie.
http://ec.europa.eu/environment/toolkits/in-
dex_fr.htm 
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Labo Planete
Cité des Sciences
Pour mieux comprendre les mécanismes qui 
régulent notre planète, la Cité des Sciences pro-
pose une sélection d’animations interactives. 
http://www.cite-sciences.fr/francais/ala_cite/
expo/tempo/planete/portail/labo/index.
php?page=1&afficher=1 

écothèque
La médiathèque virtuelle 
du développement durable
Site de ressources très complet proposant 
une sélection de livres, manifestations, expo-
sitions, films, jeux de société... 
www.ecotheque.org

Les acteurs

Les administrations 
publiques

Centres de ressources sur l’environnement, 
ces administrations publiques mènent aussi 
des campagnes sur ce thème. Outre un appui 
financier (rare), vous pourrez les solliciter 
pour des partenariats en nature (prêt de sup-
ports, aide logistique ou de communication...). 
L’INPES ou l’ADEME répondent, dans la mesure 
du possible, aux sollicitations d’intervenants.

Mission Interministérielle de l’Effet de Serre 
35, rue Saint-Dominique - 75700 Paris
Tél. : 01 42 75 87 16 - www.effet-de-serre.gouv.fr 
Créée en 1992, la MIES est placée sous l’auto-
rité du ministre de l’écologie. Sa mission est de 

coordonner l’action de la France pour la réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre tant 
au niveau national que dans les instances euro-
péennes et internationales. 

Institut Français de l’Environnement (IFEN)
61, boulevard Alexandre Martin- 45000 Orléans 
Tél. : 02 38 79 78 78 - www.ifen.fr  
L’IFEN est le service statistique du ministère 
de l’écologie, du Développement et de l’Aména-
gement durable et le correspondant français 
de l’Agence européenne pour l’environnement. 
Il publie un grand nombre de documents : rap-
ports d’études, périodiques, statistiques, etc. 

Institut National de Prévention et 
d’éducation pour la Santé (INPES)
2, rue Auguste Comte - 92174 Vanves
Tél. : 41 33 33 33 - www.cfes.sante.fr 
Cet établissement public a pour mission d’aider 
la population à adopter des comportements 
favorables à la santé. Il met en œuvre des pro-
grammes nationaux de prévention et de com-
munication et propose des ressources sur le 
thème santé et environnement. 

Agence de l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’énergie (ADEME)
27, rue Louis Vicat – 75737 Paris cedex 15 
Tél. : 01 47 65 20 00 - www.ademe.fr   
établissement public sous tutelle des ministres 
de la Recherche, de l’écologie et de l’énergie, 
l’ADEME développe des outils permettant à dif-
férents partenaires (entreprises, agriculteurs, 
collectivités, administrations, grand public) d’in-
tégrer l’environnement dans leurs actions. Elle 
dispose de 26 délégations régionales. 
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Ministère de l’écologie, du Développement et 
de l’Aménagement durables
20, avenue de Ségur - 75302 Paris 07 
Tél. : 01 42 19 20 21 - www.ecologie.gouv.fr
Le Medad rassemble, pour la première fois, des 
domaines d’actions auparavant séparés :  éco-
logie,  habitat et  transports,  politiques énergé-
tiques et  aménagement du territoire. En région, 
vous pourrez contacter directement les Direc-
tion Régionale de l’Environnement (DIREN).  

Les associations de 
protection de l’environnement

Les associations proposent rarement d’appuis 
financiers, mais seront d’un précieux secours 
pour vos évènements (matériel, experts, etc.). 
Contactez-les en avance : leurs effectifs sont 
réduits et leur emploi du temps chargé. 

France Nature Environnement 
57, rue Cuvier - 75005 Paris
Tél. : 01 43 36 16 12 - www.fne.asso.fr
Avec 3 000 associations de protection de 
l’environnement, locales et nationales, cette 
fédération est l’une des principales ONG fran-
çaises en environnement et exerce à ce titre 
une mission de coordination et d’animation de 
la vie associative nationale, en liaison avec les 
pouvoirs publics. Elle est subventionnée à 60 % 
par l’état. 

WWF France
1, carrefour de Longchamp - 75116 Paris
Tél. : 01 55 25 84 84 - www.wwf.fr 
Bureau français de l’une des premières organi-
sations mondiales de protection de la nature, 

(5 millions de membres), ses thèmes d’action 
prioritaires sont la biodiversité, le changement 
climatique, la pollution chimique, etc. L’asso-
ciation a un budget de 10 millions d’euros dont 
60 % sont issus de dons de particuliers, 12 % des 
subventions européennes, le reste provenant 
de partenariats avec les entreprises. 

Les Amis de la terre France
2 bis, rue Jules Ferry - 93100 Montreuil 
Tél. : 01 48 51 32 22 - www.amisdelaterre.org 
Réseau  de 2 500 associations présentes dans 
72 pays et comptant 1,5 millions de membres. 
Leurs thèmes de prédilection : agriculture et 
OGM, responsabilité des acteurs financiers, 
énergies, nucléaire, changement climatique. 
Leur budget de 500 000 euros est financé par 
des fondations britanniques, des subventions 
publiques françaises et des dons ou adhé-
sions. 

Agir pour l’environnement
97, rue Pelleport - 75020 Paris
Tél. : 01 40 31 02 37 - 
www.agirpourlenvironnement.org 
Née en 1996 à l’initiative d’une quinzaine de res-
ponsables associatifs, militants écologistes et 
professionnels de l’environnement, l’association 
compte aujourd’hui 12 000 membres et mène 
des campagnes sur les transports en commun, 
la PAC, la chasse, les OGM... Elle est financée 
pour près de 60 % par des dons. 

Greenpeace
22, rue des Rasselins - 75020 Paris
Tél. : 01 44 64 02 02 - www.greenpeace.org 
Organisation pacifiste et écologiste présente 
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dans 40 pays, Greenpeace compte 3 millions 
d’adhérents, dont 86 000 en France. Ses ac-
tions directes non-violentes, très médiatisées, 
ont fait sa renommée. L’organisation agit éga-
lement en tant que lobby auprès des autorités 
politiques et des dirigeants d’entreprises. Leur 
budget de 7,6 millions d’euros est intégrale-
ment issu de dons de particuliers. 

Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO)
La Corderie Royale - 17305 Rochefort 
Tél. : 05 46 82 12 34 - www.lpo.fr 
La LPO œuvre pour la protection des oiseaux 
et de leurs écosystèmes et, plus globalement, 
pour la biodiversité. Elle compte 42 000 mem-
bres, emploie 250 salariés et dispose d’un bud-
get de 8 millions d’euros, dont 40 % proviennent 
de contrats avec l’état, le reste de dons et de 
partenariats privés. 

La ligue de l’enseignement
3, rue Récamier - 75007 Paris
Tél. : 01 43 58 97 01 - www.laligue.org
La Ligue est organisée autour de 102 fédé-
rations départementales et compte plus de 
30 000 associations affiliées actives dans des 
champs d’actions très divers, dont celui de l’en-
vironnement.
Contact : Hélène Guinot, hguinot@laligue.org

L’Alliance pour la planète 
www.lalliance.fr 
Lancée en 2006, l’Alliance réunit les principales 
associations environnementales françaises. Le 
réseau compte près de 80 associations mem-
bres,  constituant ainsi un véritable contre-pou-
voir face aux urgences écologiques. 

Réseau Action Climat
2 bis, rue Jules Ferry - 93100 Montreuil 
Tél. : 01 48 58 83 92 - www.rac-f.org 
Association spécialisée sur le thème de l’effet de 
serre et du changement climatique, le RAC est le 
représentant français du réseau mondial d’ONG 
concernées par les changements climatiques, 
Climate Action Network (CAN), qui compte plus 
de 350 membres sur les cinq continents.

Comité de Liaison énergies Renouvelables
2bis, rue Jules Ferry - 93100 Montreuil 
Tél. : 01 55 86 80 00 - www.cler.org 
Le CLER rassemble associations et profession-
nels des énergies renouvelables. Membre fon-
dateur du RAC, le CLER agit localement grâce à 
son réseau de 150 membres. Centre de ressour-
ces, le CLER informe et accompagne les projets 
de développement des énergies renouvelables.

Centre d’information sur l’énergie et 
l’environnement en Bretagne (CIELE)
96, canal Saint-Martin - 35700 Rennes
Tél. : 02 99 54 42 98 - www.ciele.org
Le Ciele est une association de protection de 
l’environnement, de promotion des énergies re-
nouvelables et de la maîtrise de l’énergie. Lieu 
de ressources ouvert au grand public, il réalise 
des expositions, organise des conférences et 
des semaines de sensibilisation thématiques. 

Centre National d’Information Indépendante 
sur les Déchets (CNIID)
21, rue Alexandre Dumas - 75011 Paris
Tél. : 01 55 78 28 60 - www.cniid.org 
Spécialiste des déchets, le CNIID a été créé en 
1987 pour pallier au manque d’information en 
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matière de toxicité des déchets. Composé d’une 
petite équipe, il s’inscrit dans plusieurs réseaux 
nationaux (Coordination nationale pour la réduc-
tion des déchets à la source) et internationaux 
(Global Anti-Incineration Alliance, Health Care 
Without Harm Europe). Les adhésions consti-
tuent leur principale source de financement.  

Office International de l’eau (OIEAU)
21 rue de Madrid - 75008 Paris
Tél. : 01 44 90 88 60 - www.oieau.org 
L’OIEAU réunit les organismes publics et privés 
impliqués dans la gestion et la protection des 
ressources en eau, en France, en Europe et 
dans le Monde (organisations de coopération, 
ministères, agences de Bassin, collectivités, 
universités, grandes écoles, centres de recher-
che, distributeurs et professionnels de l’eau, 
industriels, ONG...) afin de créer un véritable ré-
seau de partenaires.

Les fondations

Partenaires financiers des projets associatifs, 
les fondations listées ci-dessous peuvent re-
présenter des partenaires privés sérieux. 

Fondation de France
40, rue Hoche – 75008 Paris
Tél. : 01 44 21 31 00 - www.fdf.org 
La Fondation de France collecte et redistribue 
des fonds dans les domaines  de la solidarité, 
la santé, la culture, l’environnement... Les bour-
ses déclics jeunes de la Fondation de France 
aident les 18-30 ans à réaliser leur vocation. 
Près de 680 projets d’intérêt général ont déjà 
été soutenus.

Fondation Nature et Découverte
1, avenue de l’Europe - 78117 Toussus le Noble
Tél. : 01 39 56 01 47 - 
www.natureetdecouvertes.com  
Sous l’égide de la Fondation de France, la FND 
s’engage pour la protection de la nature. Elle fi-
nance les projets des associations concernant 
la protection de la nature, l’éducation à l’environ-
nement et la sensibilisation du grand public.

Fondation Nicolas Hulot 
pour la Nature et l’Homme
6, rue de l’Est - 92100 Boulogne Billancourt
Tél. : 01 41 22 10 70 - www.fnh.org  
Créée en 1990, la FNH soutient les projets en 
faveur de l’environnement.
Les Coups de Cœur sont attribués à des projets 
d’actions ponctuelles d’éducation à l’environ-
nement sur le territoire français, aboutis ou en 
cours de finalisation.
Les Coups de Pouce sont attribués à des projets 
de terrain dans le domaine de l’éducation à l’en-
vironnement, sur le territoire français.
Les Bourses sont attribuées à des projets d’édu-
cation à l’environnement, en cours d’élaboration 
ou de réalisation, d’intérêt général et inscrits 
dans la perspective du développement durable. 

Fondation Charles Leopold Mayer pour 
le Progrès de l’Homme
38, rue Saint-Sabin - 75011 Paris
Tél. : 01 43 14 75 75 - www.fph.ch 
Fondation indépendante de droit suisse, son 
but est de financer des recherches et actions 
concourant de manière significative et inno-
vante aux progrès des Hommes par la science 
et le développement social.
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Fondation Veolia Environnement
15, rue des Sablons - 75116 Paris
Tél. : 01 71 75 00 00 - www.fondation.veolia.com 
Créée en mai 2004, elle soutient les initiatives 
en faveur du développement durable en France 
et à l’étranger sur des thèmes comme la biodi-
versité, l’éducation à l’environnement, la lutte 
contre le changement climatique.

Fondation Ensemble 
45, rue de Babylone - 75007 Paris 
Tél. : 01 45 51 18 82 - www.fondationensemble.org   
La Fondation soutient les projets de promotion 
d’un développement humain intégrant la protec-
tion de l’environnement. Elle agit dans le cadre 
de l’eau, des actions développement durable, de 
la solidarité et de l’éducation à l’environnement.  

Fondation MACIF
17/21, place Etienne Pernet - 75015 Paris 
Tél. : 01 55 31 63 17 - www.fondation-macif.org
La Fondation Macif contribue à inscrire dura-
blement l’économie sociale sur l’ensemble du 
territoire français et européen. Elle soutient, par 
ailleurs, les initiatives relevant des problémati-
ques environnementales.

Les réseaux étudiants

Animafac- www.animafac.net
Réseau national d’associations étudiantes, Ani-
mafac joue un rôle de catalyseur des projets 
étudiants depuis 1996. Il propose des outils, 
des publications, des rencontres nationales, 
un annuaire des associations et des partenai-
res en ligne, des campagnes et évènements 
sur des thématiques variées. Depuis 2007, le 

réseau coordonne une Semaine étudiante de 
l’environnement en décembre. 

Réseau français des étudiants pour 
le développement durable - www.refedd.com
Le REFEDD est une structure nationale de 
coordination et de promotion des initiatives étu-
diantes sur le développement durable et de re-
présentation internationale de la voix étudiante 
française sur ces thématiques.
Contact : Antoine Miche, 06 26 30 67 21 / 06 09 
12 35 97 ou antoine.miche@neuf.fr

Étudiants et développement
www.etudiantsetdeveloppement.org
Le réseau des associations étudiantes de soli-
darité internationale propose des outils et orga-
nise des rencontres afin de soutenir les projets 
de développement dans les pays pauvres. Les 
associations menant des projets à vocation en-
vironnementale au Sud s’y retrouvent. 

Solar Generation - http://www.greenpeace.org/
france/solargeneration/
Ce projet créé en 2003 par Greenpeace pour 
associer les étudiants aux actions contre le 
réchauffement climatique existe dans une 
quinzaine de pays. En France, Solar Generation 
mène la campagne « Campus Verts ».

OIKOS International 
International : www.oikosinternational.org
France : http://oikos.esseclive.com
Réseau d’associations étudiantes créé en 1987 
en Suisse, Oïkos compte une vingtaine d’asso-
ciations dans une quinzaine de pays. Oikos-Pa-
ris est la branche française d’Oikos.



Notes
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Ce Guide fait partie d’une collection à l’attention des porteurs de projets 
étudiants. Ont déjà été publiés : 

Figure libre, organiser un festival culturel

Vivre la route autrement, agir pour la sécurité routière

L’esprit associatif, animer une association

Donner corps à une idée, le guide du porteur de projet

L’acueil des étudiants étrangers

L’économie social à portée de main

Agir pour le commerce équitable

La Semaine de la solidarité internationale

Guide édité par Animafac, en partenariat avec l’ADEME et la Fondation Nicolas Hulot 
pour la Nature et pour l’Homme  dans le cadre de leur programme 

« Défi pour la Terre », et la Fondation Macif.
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